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[1] Les appelants se pourvoient contre un jugement rendu le 26 août 2009 par la Cour supérieure du district de Montréal (honorable Claude Auclair), qui a accueilli en partie l'action des intimés, avec dépens, rendu des décisions déclaratoires, prononcé des ordonnances injonctives et 

· condamné solidairement Cinar, Ronald A. Weinberg, personnellement et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG à payer aux intimés 2 724 283 $ avec intérêts au taux légal et indemnité additionnelle depuis le 5 décembre 1995; 

· condamné solidairement Cinar, Ronald A. Weinberg, personnellement et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation et Christophe Izard à payer aux intimés 1 000 000 $ à titre de dommages exemplaires avec intérêts au taux légal à compter du jugement; 

· condamné solidairement Cinar, Ronald A. Weinberg, personnellement et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG à payer aux intimés 1 500 000 $, plus TPS et TVQ, à titre d'honoraires extrajudiciaires avec intérêts au taux légal à compter du jugement;

· condamné solidairement Cinar, Ronald A. Weinberg, personnellement et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation et Christophe Izard à payer aux intimés la totalité des frais d'experts avec intérêts au taux légal à compter du jugement.

[2] Quant à l'action contre McRaw Holdings inc., Hélène Charest, Theresa Plummer-Andrews et Peter Hille, elle a été rejetée et la Cour n'est pas saisie d'un appel de cette décision.

1-  Le contexte

[3] L'intimé Claude Robinson est artiste. À l'été 1982, il dessine les premiers croquis des personnages du projet de série télévisée pour enfants qui porterait le nom de Robinson Curiosité et il en définit les personnages et leur caractère sous une forme littéraire. Entre 1982 et 1985, il peaufine son projet.

[4] Le 16 octobre 1985, le Bureau du droit d'auteur délivre un certificat d'enregistrement de Robinson Curiosité indiquant que M. Robinson est l'auteur de l'œuvre et que l'intimée Les productions Nilem inc. (ci-après Nilem), une société commerciale dont il est le seul actionnaire, en est la propriétaire.

[5] À compter de 1985, les intimés multiplient les démarches destinées à faire la promotion et la production de leur œuvre Robinson Curiosité : association avec Pathonic, une entreprise de production d'émissions de télévision, contrat avec Cinar pour lui confier le mandat de faire du démarchage auprès du marché américain, rencontres avec des représentants de Columbia Pictures et de Disney Channel, participation à la foire internationale du MIP-TV en 1986 et en 1987 à Cannes, nouvelle association avec une société de production de films québécois, Les Productions SDA ltée (ci-après SDA), incorporation par cette dernière de deux sociétés commerciales, etc.

[6] Malheureusement, les efforts considérables déployés par les intimés demeurent vains. Les deux sociétés commerciales incorporées par SDA sont dissoutes le 12 décembre 1990 et le projet Robinson Curiosité est mis en veilleuse.

[7] En décembre 1994, M. Robinson fait une présentation de son projet à sa conjointe ainsi qu'à des amis et des associés. Il se laisse convaincre de le réactiver. Dans ce contexte, il fait quelques présentations dont l'une débouche sur une manifestation d'intérêt de la part de la société Philips, qui lui écrit, le 24 avril 1995 : « As you are aware, Philips […] has recently created a catalog of software titles entitled […]. Following our investigation, we believe that your project for a collection of CD-i/CD-ROM titles based on « Robinson Curiosity » possess all the necessary criteria to participate in this market program. ». De plus, M. Robinson prépare un projet qu'il présente à un représentant de Toy's "R" Us.

[8] Ces nouvelles perspectives ne se concrétisent pas, car, au début du mois de septembre 1995, il y a diffusion au Québec du premier épisode de Robinson Sucroë, œuvre produite par Cinar, France Animation et Ravensburger. Les intimés et ses nouveaux partenaires estiment qu'il y a trop de similarité entre Sucroë et Curiosité. Les projets de développement de Robinson Curiosité sont, en conséquence, suspendus.

[9] Aux fins de l'appel, il n'est pas nécessaire de relater en détail les démarches entreprises par les intimés pour développer le projet Robinson Curiosité ni de décrire toutes les étapes de la création de Robinson Sucroë qui a débuté en 1992. À cet égard, la chronologie faite par le juge de première instance peut être consultée (paragraphes 22 à 205 du jugement).

[10] Une mise en demeure est signifiée à Cinar, M. Weinberg, Mme Micheline Charest et à tous les partenaires de la coproduction et de la diffusion de Robinson Sucroë. Une plainte est déposée à la Gendarmerie royale du Canada. 

[11] Le 16 juillet 1996, les intimés intentent une action aux appelants. Celle-ci comporte deux volets. Le premier a trait à une violation de leur droit d'auteur et de leurs droits moraux dans l'œuvre Robinson Curiosité en contravention de la Loi sur le droit d'auteur
 (ci-après LDA). Le deuxième volet de l'action concerne la responsabilité extracontractuelle de certaines personnes à qui les intimés reprochent une conduite déloyale à leur égard en violation des obligations du Code civil du Québec. En plus des conclusions de type injonctif, les intimés réclament aux appelants des dommages pour le préjudice psychologique, l'atteinte à leurs droits moraux, la violation de leur droit d'auteur et la perte de profits. Enfin, ils demandent des dommages punitifs et le remboursement des honoraires extrajudiciaires de leur avocat.

[12] Plus précisément, les intimés poursuivent les personnes suivantes :

-
Les Films Cinar et Corporation Cinar (ci-après Cinar), coproductrice de Robinson Sucroë;
- 
M. Ronald A. Weinberg, président et actionnaire de Cinar, vice-président, secrétaire et actionnaire de McRaw Holdings inc., et Mme Micheline Charest, présidente du conseil d’administration, chef de direction, actionnaire de Cinar et présidente et actionnaire de McRaw Holdings inc.;

- 
France Animation S.A. (ci-après France Animation), coproductrice de Robinson Sucroë;

- 
M. Christian Davin, président-directeur général de France Animation;

- 
Ravensburger Film et TV Gmbh (ci-après Ravensburger), coproductrice de Robinson Sucroë;

- 
M. Peter Hille, directeur général de Ravensburger;

- 
RTV Family Entertainment AG (ci-après RTV), née de la fusion, le 29 mars 1999, de Ravensburger avec RTV Family Entertainment Gmbh;

-
BBC Worldwide Television (ci-après BBC), distributrice de Robinson Sucroë;

-
Mme Theresa Plummer-Andrews, présidente de BBC;

- 
M. Christophe Izard, producteur exécutif de Robinson Sucroë chez France Animation;

- 
Mme Hélène Charest, sœur de Mme Micheline Charest, désignée sous le nom de plume d’Érica Alexandre;

-
McRaw Holdings inc. (ci-après McRaw), société de gestion de Mme Micheline Charest et M. Ronald Weinberg.

2-  Le jugement de première instance

[13] Au terme d'un procès d'une durée de 83 jours, le juge de première instance accueille en partie l'action des intimés.

[14] Dans un jugement détaillé, il conclut que les appelants ont eu accès à Robinson Curiosité (paragraphes 250 à 404).

[15] Son appréciation de la preuve l'amène aussi à affirmer que Robinson Curiosité est une œuvre originale (paragraphes 405 à 436) et que Robinson Sucroë présente des similitudes substantielles avec cette œuvre (paragraphes 502 à 685).

[16] Enfin, le juge estime que les appelants n'ont pas établi que Robinson Sucroë est une œuvre indépendante de nature à repousser la preuve de contrefaçon. Il conclut donc à la contrefaçon de l'œuvre des intimés (paragraphes 686 à 827).

[17] Il examine la responsabilité des différents acteurs au regard de la LDA. En plus de celle des trois sociétés commerciales coproductrices de Robinson Sucroë, il retient la responsabilité de M. Weinberg, Mme Micheline Charest, M. Christophe Izard et M. Christian Davin parce qu'ils sont tous au courant de la violation des droits des intimés, qu'ils y ont collaboré ou qu'ils l'ont encouragée (paragraphes 828 à 843).

[18] Le juge affirme que Cinar, M. Weinberg et Mme Micheline Charest ont, par leurs agissements déloyaux, engagé également leur responsabilité civile. Il leur reproche notamment d'avoir utilisé les documents que leur avaient remis les intimés à l'occasion d'un contrat convenu pour le démarchage de Robinson Curiosité aux États-Unis, et cela, même après l'expiration du lien contractuel intervenu entre Cinar et Pathonic (paragraphes 865 à 908).

[19] Au chapitre des dommages, le juge accorde aux intimés 5 224 293 $ : 607 489 $ pour compenser la violation du droit d'auteur (paragraphes 994 à 1005), 1 716 804 $ pour le remboursement des profits réalisés par les appelants (paragraphes 1006 à 1030), 400 000 $ pour le préjudice psychologique (paragraphes 959 à 993), 1 000 000 $ pour les dommages punitifs (paragraphes 1036 à 1073) et 1 500 000 $ pour les honoraires extrajudiciaires (paragraphes 1074 à 1103).

3-  Les moyens d'appel
[20] Dans leurs mémoires d'appel, les appelants formulent divers moyens qui peuvent être regroupés sous les rubriques suivantes : 
1-
Le titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre Robinson Curiosité.
2-
La pièce P-18 fait-elle partie intégrante de l'œuvre des intimés ?

3-
La définition de l'œuvre des intimés et son caractère original.

4-
La reprise substantielle de l'œuvre des intimés dans Robinson Sucroë.

5-
La preuve d'une création indépendante.
6-
La responsabilité personnelle de Christian Davin en vertu de la LDA .

7- 
La responsabilité des autres appelants en vertu de la LDA.
8-
La responsabilité extracontractuelle de Cinar (obligation de loyauté).

9-
L'accès à l'œuvre Robinson Curiosité.

10-
Les réparations ordonnées par le juge de première instance.

11-
Les condamnations pour violation du droit d'auteur. 


11.1- Les dommages-intérêts compensatoires.


11.2- Les profits.

12-
Le préjudice psychologique.

13-
Les intérêts et l'indemnité additionnelle.

14-
Les dommages punitifs.

15-
Les honoraires extrajudiciaires.

4-  L'analyse

1-  Le titulaire du droit d'auteur

[21] M. Weinberg soutient que les intimés n'ont pas l'intérêt requis pour intenter leur recours parce qu'ils ne sont plus titulaires du droit d'auteur qu'ils auraient cédé à la société Les productions de l'Île Curieuse inc., créée dans le cadre de l'association de Nilem avec SDA. En l'absence d'un acte de rétrocession écrit, aux termes du paragraphe 13(4) LDA, M. Weinberg affirme que le droit d'auteur est dévolu à Sa Majesté du chef du Canada en vertu de l'article 228 de la Loi canadienne sur les sociétés par actions
.

[22] Ce moyen est sans mérite.

[23] Selon les clauses 2.2 et 2.4 d'une lettre d'entente signée le 17 avril 1987 entre SDA et Nilem, le droit d'auteur a été cédé à une société à être formée à la condition expresse qu'une convention d'actionnaires intervienne entre les parties dans les 90 jours de la signature de la lettre. Or, la convention d'actionnaires n'est pas intervenue dans ce délai. Il s'ensuit que la lettre d'entente a été annulée par l'écoulement du délai tel que stipulé à la clause 2.3 de ce document. Cela signifie aussi que le droit d'auteur n'a pas été cédé en vertu de cette lettre d'entente :

2.2
À cet égard, les parties devront dans les quatre-vingt-dix (90) jours après la date du présent acte, créer ensemble une société distincte à laquelle sera dévolue la gestion entière de cette production et de toute telle exploitation de la SÉRIE et de l'ŒUVRE, (incluant, sans restriction ni limitation, des noms, dessins, descriptions et caractères de tous les personnages de la SÉRIE et de l'ŒUVRE). Elles devront de plus, simultanément à la création de cette société distincte, (ci-après appelée la "SOCIÉTÉ"), négocier et ratifier une convention d'actionnaires par laquelle elles seront liées, en leur qualité d'actionnaire de leur SOCIÉTÉ. En l'absence de toute autre entente à l'effet contraire et signée par les parties, les PRODUCTIONS NILEM INC. et les PRODUCTIONS SDA LTÉE seront les deux (2) seules actionnaires à parts égales de la SOCIÉTÉ, suivant une participation de CINQUANTE pour cent (50%) chacune.

2.3
Il est expressément entendu que la validité de la présente entente est conditionnelle à l'exécution par les parties, dans le délai précité, de chacune des prestations ci-haut mentionnées au paragraphe précédent. L'inexécution de l'une quelconque de ces conditions entraînera de plein droit, dès l'échéance du terme ci-haut prescrit, l'annulation de la présente entente.

3.
DÉVOLUTION DE DROITS


Sous réserve du parfait respect par les parties des stipulations ci-haut exprimées au paragraphe 2.2, la SOCIÉTÉ sera investie du droit d'auteur et de tous les autres droits existant sur l'ŒUVRE […].

[Notre soulignement]

[24] Une convention d'actionnaires a, par ailleurs, été signée entre Nilem et SDA, coactionnaires des sociétés Les Entreprises de l'Île Curieuse (la Société) et Les Productions de l'Île Curieuse (la filiale), au cours de l'automne 1987. La clause de cette convention, qui traite de ses objectifs, indique qui sera titulaire du droit d'auteur : 

Pour les fins de la présente convention, la Société sera investie du droit d'auteur et de tous les autres droits existants sur l'oeuvre et la série, (incluant, sans restriction ni limitation, du droit d'auteur et de tous les autres droits existant sur les noms, les dessins, descriptions et caractères des personnages de l'oeuvre et de la série). La Société convient de céder et cède à sa filiale, les droits utiles et nécessaires à la production et à l'exploitation de la série. NILEM reconnaît et accepte que la propriété entière exclusive de tous les droits dont elle est titulaire et qu'elle détient de Claude Robinson, soit et est dévolue à la Société et s'oblige à cet effet à souscrire à tout document nécessaire à l'exécution d'une telle dévolution de droit.

[Notre soulignement]

[25] La clause 16.2 précise que la convention d'actionnaires est nulle et de nul effet si la société est dissoute ou si les parties décident de mettre fin à leurs relations : 

16.2 La présente convention prend automatiquement fin et devient nulle et de nul effet quant à toutes les parties aux présentes :

16.2.1 si la Société est déclarée en faillite ou fait une cession autorisée de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers en général, ou devient ou est déclarée insolvable, ou est dissoute ou liquidée volontairement; 

ou

16.2.2 si les actionnaires conviennent d'y mettre fin, par consentement mutuel.

[26] Par cette clause résolutoire, les parties ont convenu d'une remise en l'état si les fins pour lesquelles le partenariat a été établi disparaissaient. C'est exactement ce qui s'est passé. Les sociétés ont été dissoutes le 12 décembre 1990 et, en conséquence, Nilem a récupéré de façon rétroactive le droit d'auteur. Cette conclusion est d'ailleurs conforme à l'intention des parties intéressées tel qu'il appert d'un document intitulé « Reconnaissance » signé par elles, le 4 novembre 2008.

2-  La pièce P-18 fait-elle partie intégrante de l'œuvre des intimés ?
[27] La LDA protège l'expression originale, particulière et individualisée des idées. Elle ne protège pas les idées, aussi novatrices soient-elles. En ce sens, elle favorise leur libre circulation.

[28] Pour être protégée, l'œuvre doit être « originale », ce qui signifie que l'auteur a nécessairement déployé des efforts intellectuels alliant talent et jugement. Ceci étant, le tribunal doit d'abord s'interroger sur le caractère original d'une œuvre pour déterminer si elle jouit de la protection conférée par la LDA. 

[29] Robinson Curiosité est une œuvre inachevée, puisque le projet ne s'est pas concrétisé et est demeuré au stade de la promotion. Il peut alors être plus difficile d'en établir les éléments constitutifs et de la qualifier, afin de pouvoir ensuite déterminer si les appelants, ou l'un d'entre eux, en ont reproduit une partie « importante », autrement dit une partie « substantielle ». 

[30] Dans ce contexte, les appelants plaident que le juge de première instance a erré en incluant, dans l'œuvre des intimés, la pièce cotée « P-18 ». Cette pièce est composée d'un ensemble de quelques centaines de documents qui comportent notamment la description du caractère de certains personnages, plusieurs scénarios et synopsis, de nombreuses bandes dessinées et un grand nombre de dessins. Selon les appelants, le juge aurait dû se limiter aux pièces P-27 (journal promotionnel préparé par M. Robinson et distribué à Cannes en 1987), P-30 (cahier de présentation également préparé par M. Robinson) et P-210 (panneaux reproduisant plusieurs dessins que l'on retrouve dans P-18). Il s'agirait des seuls aspects du projet retenus par M. Robinson et des seules parties suffisamment particularisées pour être protégées à titre d'œuvre originale, le reste ayant été rejeté par l'auteur.

[31] En somme, les pièces P-27, P-30 et P-210 constitueraient l'entièreté de l'œuvre véritablement originale, alors que P-18 ne résulterait pas de l'exercice du jugement et du talent de M. Robinson. Il s'agirait tout au plus d'un amalgame d'idées inachevées et non particularisées qui ne sauraient constituer une œuvre originale, sauf quant à la partie retenue dans les pièces P-27, P-30 et P-210.
[32] La qualification de l'œuvre et la détermination de son caractère original constituent des questions mixtes de droit et de fait. Dans Betaplex inc. c. B&A Construction ltée
, le juge en chef Robert écrit pour la Cour :
[36]
Les appelants font valoir que la qualification de l’œuvre et son caractère original sont des questions de droit. Ils se fondent sur un passage de la Loi sur le droit d’auteur annotée de Normand Tamaro :

La qualification de l’œuvre et son caractère original sont des questions de droit. Ce ne sont pas les parties qui qualifient l’œuvre. En se basant uniquement sur des questions de faits et de degré, il appartient aux tribunaux de qualifier l’œuvre.

[37]
Il est clair que le sens à donner aux propos de M. Tamaro est que la qualification du droit d’auteur et du caractère original sont des questions de nature juridique et non pas des questions de droit. La qualification de l’œuvre et la détermination de son originalité consistent à évaluer les faits pour déterminer si les caractéristiques d’une œuvre lui permettent de bénéficier de la protection de la loi. Par conséquent, il s’agit d’une question mixte de fait et de droit.

[38]
Selon l’arrêt Housen c. Nikolaisen, la norme de révision varie selon que l’erreur alléguée se situe davantage au niveau factuel ou au niveau juridique de la question mixte de fait et de droit étudiée. Lorsqu’il est difficile de départager le principe juridique des questions factuelles, la question est véritablement mixte et une norme d’intervention rigoureuse s’applique.

[Références omises]
[33]  Les appelants doivent donc démontrer l'existence d'une erreur manifeste et dominante pour que la Cour intervienne, à moins que l'analyse du juge de première instance ne soit déficiente à cause d'une erreur de droit. Or, contrairement à ce qu'ils soutiennent, force est de constater que, en privilégiant une approche globale comme le préconisent les tribunaux
, le juge n'a commis aucune erreur de cette nature en concluant que la pièce P-18 fait partie de l'œuvre originale Robinson Curiosité.
[34] Tel que mentionné précédemment, cette pièce est constituée de nombreux éléments littéraires, artistiques et graphiques qui, au surplus, résultent de la combinaison de l'effort, du talent et du jugement de M. Robinson. Rien ne permet de croire que cette partie de l'œuvre ne serait pas suffisamment arrêtée ou fixée pour pouvoir être incorporée à l'ensemble de l'œuvre.

[35] Dans CCH Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada
, la juge en chef McLachlin décrit ainsi le concept d'« œuvre originale » :

16
J’arrive à la conclusion que la juste interprétation se situe entre ces deux extrêmes.  Pour être « originale » au sens de la Loi sur le droit d’auteur, une œuvre doit être davantage qu’une copie d’une autre œuvre.  Point n’est besoin toutefois qu’elle soit créative, c’est-à-dire novatrice ou unique.  L’élément essentiel à la protection de l’expression d’une idée par le droit d’auteur est l’exercice du talent et du jugement.  J’entends par talent le recours aux connaissances personnelles, à une aptitude acquise ou à une compétence issue de l’expérience pour produire l’œuvre.  J’entends par jugement la faculté de discernement ou la capacité de se faire une opinion ou de procéder à une évaluation en comparant différentes options possibles pour produire l’œuvre.  Cet exercice du talent et du jugement implique nécessairement un effort intellectuel.  L’exercice du talent et du jugement que requiert la production de l’œuvre ne doit pas être négligeable au point de pouvoir être assimilé à une entreprise purement mécanique.  Par exemple, tout talent ou jugement que pourrait requérir la seule modification de la police de caractères d’une œuvre pour en créer une « autre » serait trop négligeable pour justifier la protection que le droit d’auteur accorde à une œuvre « originale ». 

[…]

24
Le critère selon lequel une œuvre originale doit résulter de l’exercice du talent et du jugement est à la fois fonctionnel et équitable.  Le critère fondé sur «l’effort» n’est pas assez strict.  Il favorise indûment les droits du titulaire et ne protège pas l’intérêt du public dans la production et la diffusion optimales des œuvres intellectuelles.  Par contre, le critère d’originalité fondé sur la créativité est trop rigoureux.  La créativité implique qu’une chose doit être nouvelle et non évidente — des notions que l’on associe à plus juste titre au brevet qu’au droit d’auteur.  En comparaison, la norme exigeant l’exercice du talent et du jugement dans la production d’une œuvre contourne ces difficultés et offre, pour l’octroi de la protection du droit d’auteur, un critère fonctionnel et approprié qui est compatible avec les objectifs de politique générale de la Loi sur le droit d’auteur.

[36] La pièce P-18 répond à ces exigences. Les idées qu'elle contient ont été exprimées, fixées et incarnées soit sous une forme littéraire, soit sous une forme artistique. Les dessins et les descriptions, les scénarios et les synopsis, les bandes dessinées et les photos qu'elle comporte, même s'ils n'ont pas tous été incorporés aux pièces P-27, P-30 et P-210, demeurent une partie de l'œuvre.

[37] Bien entendu, le fait qu'il s'agisse d'un projet, qui n'a pas été mené à terme, demeure pertinent et doit être pris en considération dans la qualification de l'œuvre. Ce fait peut rendre la tâche plus ardue, mais il ne constitue pas un empêchement à ce que l'œuvre soit protégée, dans la mesure où elle est suffisamment développée et dépasse le simple stade des idées, tel que cela a été décidé dans Arbique c. Gabriele
; Télé-Vision 84 inc. c. Corporation des célébrations du 350e anniversaire de Montréal (1642-1992)
; Fénollar c. PRB Média
; Preston c. 20th Century Fox Canada Ltd.
.
[38] L'auteur Normand Tamaro écrit pour sa part :
Une œuvre au sens de la loi n'a pas besoin d'être terminée. Même à l'état préliminaire, le travail d'un auteur devient une œuvre dès lors qu'il atteste les éléments déterminant l'originalité d'une œuvre.

[39] Il n'y a donc pas, ici, comme le plaident les appelants, une version « achevée » (P-27, P-30, P-210) et une version « inachevée » (P-18) de l'œuvre. Imposer des choix de cette nature à M. Robinson, comme le voudraient les appelants, ne respecte pas la LDA, ne permet pas d'atteindre ses objectifs et constitue une manière réductrice d'aborder la question de l'originalité de l'œuvre. En l'espèce, il est manifeste que, en confectionnant les documents promotionnels P-27 et P-30, M. Robinson n'a utilisé qu'une partie de son œuvre par ailleurs plus vaste. Ainsi, P-27 cherchait essentiellement à attirer l'attention de producteurs en donnant un bref synopsis et une courte description des principaux personnages. La pièce P-30 paraît plus complète, mais il demeure qu'elle visait, elle aussi, à présenter sommairement le projet, plusieurs dessins et scénarios qui se retrouvent dans P-18 en étant exclus. Cela ne signifie toutefois pas que, ce faisant, M. Robinson « précise » son œuvre et abandonne son droit à la protection du reste de l'œuvre, comme le plaident les appelants. Une œuvre peut comporter plusieurs volets.

[40] En somme, ce qui se retrouve à P-18 aurait dû ou pu être utilisé si le projet s'était concrétisé et demeure partie prenante de l'ensemble de l'œuvre.

3-  La définition de l'œuvre des intimés et son caractère original.
[41] Le juge de première instance conclut que l'œuvre est originale et qu'elle est protégée par la LDA. Les appelants écrivent qu'il a omis une étape préalable, celle de définir l'œuvre :

La définition de l'œuvre prétendument plagiée est une étape préalable et essentielle à la détermination de la violation d'un droit d'auteur. Elle exige d'en dégager la substance puisqu’en effet seule une reprise de la substance peut entraîner une conclusion de contrefaçon […].

[42] La Cour ne partage pas ce point de vue.

[43] Rien ne permet de croire que le tribunal doive, dans une étape préalable, dégager la substance de l'œuvre aux fins de déterminer s'il y a contrefaçon par la reproduction d'une partie importante, substantielle, de l'œuvre originale. Agir ainsi réduirait le contenu de l'œuvre, restreindrait indûment la portée de la protection conférée par la LDA et pourrait limiter, sans raison, l'exercice visant à dégager le nombre de similitudes susceptibles d'être retenues. Ce n'est donc pas la substance de l'œuvre qui doit être comparée à la copie, mais bien l'œuvre dans sa globalité pour déterminer s'il y a reprise substantielle de celle-ci dans la copie.

[44] Dans l'arrêt Avanti
, le juge Paul-Arthur Gendreau écrit :

Deux éléments particuliers de la citation du jugement du juge McLachlin sont intéressants pour la solution de notre affaire. D'abord, à l'occasion de la qualification de l'œuvre, une tâche essentielle et exigeante, le tribunal doit utiliser une approche globale pour déterminer si l'œuvre produite est nouvelle et originale et ne résulte pas d'un simple collage de morceaux épars. Ainsi, la définition de ce qui constitue une partie essentielle et importante de l'œuvre pourra plus facilement être dégagée. En second lieu, cette qualification doit être faite en étudiant l'œuvre sous l'angle de l'intervention du labeur et de la créativité de l'auteur. Ainsi sera une partie substantielle d'une oeuvre celle qui occupe une place importante dans l'ensemble et qui résulte du travail de l'artiste, de l'écrivain, du cinéaste, du dramaturge, etc.

[45] Le tribunal doit donc s'interroger sur l'originalité de l'œuvre, sans laquelle il ne peut, bien sûr, y avoir contravention à la LDA. Il procède ensuite à une analyse comparative aux fins de déterminer s'il y a des similitudes entre l'œuvre originale et la copie, similitudes qui doivent porter sur des aspects qui occupent une place importante dans l'ensemble de l'œuvre originale. C'est ce que souligne la Cour d'appel fédérale dans Télé‑Direct (Publications) inc. c. American Business Information inc.
 :
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Les principes applicables ont été formulés par lord Reid dans la décision Ladbroke (Football) Ltd. v. William Hill (Football) Ltd.:

[Traduction]
La théorie de la dissection soumise par l'appelante découle d'énoncés jurisprudentiels en matière de violation du droit d'auteur; il me faut donc analyser le droit applicable en cette matière. Le droit d'auteur confère à son titulaire le droit exclusif d'accomplir certains actes, dont celui de "reproduire l'œuvre sous une forme matérielle quelconque" (paragraphe 2(5)), et la reproduction comprend la reproduction d'une partie importante de l'œuvre (paragraphe 49(1)). De façon générale, reproduire signifie copier, et cet acte n'inclut pas l'œuvre substantiellement similaire réalisée par un auteur ou un compilateur au moyen d'un travail indépendant et sans copier. S'il y a copie, la question de savoir si elle porte sur une partie importante dépend beaucoup plus de la qualité que de la quantité de ce qui a été copié. On peut examiner notamment si la partie copiée est nouvelle ou frappante, ou s'il s'agit de l'arrangement banal de mots ordinaires ou de données connues. Se demander si la partie copiée pourrait elle-même être protégée par un droit d'auteur peut donc quelquefois se révéler un raccourci commode mais, à mon avis, ce n'est qu'un raccourci, et il est plus correct de déterminer d'abord si l'œuvre dans son ensemble est "originale" et protégée par un droit d'auteur et d'examiner ensuite si la partie prise par le défendeur est importante.

On peut facilement parvenir à une mauvaise solution lorsqu'on commence par disséquer l'œuvre du demandeur et par se demander si la partie A, prise isolément, pourrait être protégée par un droit d'auteur et si la partie B, prise isolément, pourrait l'être aussi, et ainsi de suite. Selon moi, le fait que des parties d'une oeuvre ne peuvent faire l'objet d'un droit d'auteur ne veut pas dire que l'ensemble de l'œuvre ne peut l'être. De fait, il a souvent été reconnu que si la production de l'ensemble de l'œuvre a demandé suffisamment de talent et de jugement, cela peut constituer un élément important sinon déterminant dans la question de savoir si l'œuvre dans son ensemble est protégée par un droit d'auteur.

[Notre soulignement]

[46] En l'espèce, la LDA protège l'expression des idées qui émane du talent et du jugement de M. Robinson et que l'on retrouve aux pièces P-18, P-27, P-30 et P-210. Il s'agira donc d'examiner l'importance des similitudes au regard de l'ensemble de l'œuvre et non au regard de parties qualifiées préalablement de substantielles, pour savoir s'il y a emprunt substantiel de l'œuvre.

[47] Le juge de première instance étaye sa conclusion selon laquelle il s'agit d'une œuvre originale globale, incluant P-18, en se référant à plusieurs aspects de la preuve.

[48] Il cite le témoignage de Seth Willenson, de Cinar États-Unis, qui, quinze ans après s'être intéressé au projet, reconnaît encore l'œuvre de M. Robinson en voyant la pièce P-18. Aux yeux du juge, l'œuvre avait « tellement de style et de caractère » que le témoin l'avait encore en mémoire, malgré le passage du temps.

[49] Il souligne aussi le témoignage d'André Picard, de Téléfilm Canada, pour qui le projet était « exceptionnel » et qui s'en souvient encore en 2008 :

Ben ça, j’imagine ces certains éléments-là … c’était quand même assez exceptionnel comme présentation. T’sé juste ça en 1985 dans les projets qui étaient déposés à Téléfilm Canada, on voyait rarement ça là. Justement la position que j’ai occupée c’était un nouveau fonds qui avait été créé alors c’était l’essor de l’industrie indépendante et aujourd’hui c’est des éléments qu’on retrouve de façon plus courante mais... mais d’avoir une illustration c’est-à-dire des outils de visualisation qui font partie du vocabulaire aujourd’hui le plus commun, c’était assez rare. Donc, c’est peut-être pour ça que je m’en souviens plus qu’une autre présentation. Je me souviens de l’île, très distinctement des trois huttes, des trois personnages. Or, particulièrement celui-ci avec … l’éprouvette, celui avec l’éprouvette j’allais dire.

[50] Au paragraphe 429 de son jugement, le juge reprend la description de l'œuvre telle que l'expose la mise en demeure adressée aux défendeurs :

1. Un format d’émissions de télévision pour enfants, d’une durée de trente minutes (30’) chacune, en formats « live » et dessins animés;

2. Un personnage central, ROBINSON CURIOSITÉ :

c’est un personnage barbu, myope et curieux; journaliste, explorateur et homme des communications. Il est à l’affût de découvertes et d’expériences de tous genres; ses relations avec autrui sont similaires à celles d’un enfant ; il peut être à la fois généreux, boudeur, impatient, espiègle, sympathique, curieux, maladroit, colérique, rêveur, insouciant, inconséquent, cuisinier, tendre à ses heures, exubérant et distrait;

3. des personnages de soutien dont les suivants :

3.1 VENDREDI FÉRIÉ (HOLIDAY) :

esprit scientifique, pédagogue, inventeur, il est calme et plein de bienveillance à l’égard de Robinson;

3.2 BOUM BOUM (TIPTOES) :

incarnation de l’obèse type, à la fois complexé et très serviable au point d’en être irritant; généreux, il est exubérant mais aussi susceptible; il éprouve de la difficulté à se faire comprendre;

3.3 CHARLIE

bourru, célibataire ramolli, c’est un aventurier; il est borné et volontaire; également maladroit avec les femmes; les pires odeurs ne l’incommodent point; il attache une grande importance à l’opinion que ses parents peuvent avoir de lui; il possède un moyen de transport.

3.4 LÉON :

petit, il est un joueur invétéré de tours et facile à reconnaître, malgré ses déguisements;

3.5 PARESSEUX (LAZYBONES) :

il est lent; ses propos sont lents, sa bouche pâteuse et son air glauque; indolent, il est aussi un souffre-douleur; il aime la musique et la cuisine végétarienne;

3.6 GERTRUDE :

issue d’une grande famille, elle est déterminée, autonome et délicate dans ses gestes; malgré son tempérament stable, elle a parfois des sautes d’humeur; sens inné de l’organisation, la discipline au travail est essentielle pour elle; féminité enviable avec une voix portante; défenderesse des opprimés; tendance à s’indigner devant la bêtise; elle a également beaucoup voyagé.

4. thème principal ayant pour objet les aventures de Robinson Curiosité dans une île des mers du Sud, avec une végétation abondante, un volcan et, au nord-est, une plage en demi-lune; cette île où se déroule l’action est habitée et est située non loin d’une autre île plus petite; elle demeure en contact avec le continent;

5. en ce qui concerne l’expression artistique et visuelle de l'ŒUVRE :

une documentation photographique et artistique d’expressions et mouvements de Robinson Curiosité; des dessins des autres personnages; une description artistique et visuelle de l’île avec ses habitants, sa végétation et autres composantes; des centaines de bandes illustrées de divers incidents; des dessins sous forme de planches et d’affiches;

6. des études de positionnement au plan tant pédagogique que commercial et artistique;

7. (...)

8. en ce qui concerne l’expression dramatique et littéraire de l'ŒUVRE :

cinquante-deux (52) synopsis et quatre-vingt-deux (82) thèmes d’émissions dont les suivants :

· Robinson ouvre son agence de publicité;

· La machine à voyager dans le temps;

· Robinson fait du cinéma;

· Le projet touristique;

· Les jeux olympiques;

· Les élections dans l’île;

· L’orchestre symphonique;

· L’irruption du volcan;

· La fête de BOUM BOUM;

· La maladie du réveil.

[51] Il conclut que l'œuvre Robinson Curiosité, incluant P-18, est une œuvre originale au sens de la LDA.

[52] Les appelants ne démontrent pas une erreur manifeste et dominante dans l'analyse et la conclusion du juge. Parmi les aspects originaux de l'œuvre Robinson Curiosité, citons notamment un Robinson qui, contrairement au héros de l'œuvre Robinson Crusoë de Daniel Defoe, n'est pas seul sur son île
. Il partage son existence avec plusieurs personnes dont l'une, Vendredi Férié, est l'antithèse du Vendredi classique. À cela s'ajoute une description très précise et détaillée des traits de caractère de la dizaine de personnages qui peuplent l'île et, surtout, des relations qu'ils entretiennent les uns avec les autres dans le cadre de scénarios qui permettent de comprendre toute cette dynamique, ce qui est une partie essentielle de l'œuvre. Enfin, tous les dessins que l'œuvre comporte doivent aussi être retenus au chapitre de l'expression originale d'une idée.

[53] Comme l'écrit l'auteur Tamaro
, citant l'arrêt Avanti précité :

Somme toute, on peut résumer la jurisprudence portant sur les personnages fictifs en reprenant l'idée émise par un juge américain: moins un personnage est développé, plus la chance de son auteur de revendiquer un droit d'auteur est limitée. Un auteur est ainsi pénalisé, pour ne pas avoir suffisamment caractérisé un personnage.

[54] En l'espèce, l'auteur Claude Robinson a suffisamment typé ses personnages, leur caractère, leurs relations et leur environnement pour qu'il ait droit à la protection de la LDA.

4-
La reprise substantielle de l'œuvre des intimés dans Robinson Sucroë
[55] L'article 2 LDA
 définit la contrefaçon en rapport avec une œuvre de la manière suivante :

« contrefaçon »

a) À l’égard d’une oeuvre sur laquelle subsiste un droit d’auteur, toute reproduction, y compris l’imitation déguisée, faite ou importée contrairement à la présente loi;

[Notre soulignement]

[56] La LDA décrit ensuite les actes qui sont réservés au détenteur du droit d'auteur :

3. (1) Pour l'application de la présente loi, « droit d'auteur » s'entend du droit exclusif de produire ou reproduire une œuvre, ou une partie importante de celle-ci, sous une forme matérielle quelconque, d’exécuter ou de représenter ou, s'il s'agit d'une conférence, de débiter, en public, et si l'œuvre n'est pas publiée, de publier l'œuvre ou une partie importante de celle-ci; ce droit s'entend, en outre, du droit exclusif : 

a) de produire, reproduire, représenter ou publier une traduction de l’œuvre;

[…]    [Notre soulignement]

[57] La contrefaçon n'est pas limitée à la copie conforme ou servile de l'œuvre, puisqu'elle peut en être une imitation déguisée pour autant qu'elle reprenne, sinon la totalité, à tout le moins une partie substantielle ou importante de l'œuvre.

[58] Qu'est-ce qui est substantiel ou important dans une œuvre ?

[59] D'abord, il ne s'agit pas vraiment d'une question de quantité. Il s'agit plutôt d'une question de qualité, bien que les deux aspects demeurent importants :
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Il n'y a pas, ici, reproduction intégrale de l'œuvre protégée. Y a-t-il, cependant, reproduction d'une "partie importante" de l'œuvre?
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Pour déterminer si une "partie importante" d'une oeuvre protégée a été reproduite, ce n'est pas tant la quantité de ce qui a été reproduit qui compte, que la qualité et la nature de ce qui a été reproduit. Dans Beauchemin c. Cadieux, le juge Blanchet citait avec approbation, à la page 281, ce passage de Pouillet, Propriété littéraire no 507:

"Il serait dangereux de s'en tenir exclusivement à rechercher le nombre ou l'importance des emprunts; c'est à leur qualité et à leur nature qu'il faut regarder."

Ce serait réduire indûment la protection accordée au droit d'auteur que de s'arrêter à un simple calcul de pourcentages ou de proportions aux fins de déterminer s'il y a eu violation. Une partie, en matière de droit d'auteur, peut être aussi importante que le tout, et cela me paraît particulièrement pertinent lorsqu'il s'agit d'arrangements de données qui appartiennent au domaine public
.

[60] L'auteur Tamaro souligne l'orientation de la jurisprudence à cet égard :

Constatant, au fil de l'évolution jurisprudentielle, qu'il fallait donner une grande importance au résultat du travail de l'auteur, au lieu de se contenter de comptabiliser la quantité des emprunts, les tribunaux se tournent vers le critère de l'importance qualitative des emprunts
. 

[61] Il va de soi, par ailleurs, que la contrefaçon s'apprécie d'abord par les ressemblances, puisque, par exemple, l'utilisation d'un personnage connu et important d'une bande dessinée peut suffire, malgré la présence d'innombrables différences dans le reste de la copie. En somme, les ressemblances permettent de déterminer s'il y a emprunt d'une partie substantielle d'une œuvre, alors que les différences pourraient notamment appuyer une allégation de création indépendante.

[62] Le juge de première instance était donc justifié d'examiner l'existence de similitudes et de se fonder sur le témoignage de l'expert Charles Perraton
, dont le mandat consistait justement à identifier, le cas échéant, les ressemblances et similitudes entre Robinson Curiosité et Robinson Sucroë.

[63] Les appelants, qui voudraient que le tribunal examine et soupèse en même temps les similitudes et les différences, citent certains jugements qui n'appuient toutefois pas leur prétention. Ainsi, que ce soit dans Cummings c. Global Television Network
, Hutton c. Canadian Broadcasting Corp. (CBC)
, Shaker c. MGM Distribution
 ou Preston c. 20th Century Fox Canada Ltd.
, on n'avait pas démontré, soit l'originalité de l'œuvre, soit la présence de similitudes importantes.

[64] Tel que déjà souligné, la LDA précise que l'imitation déguisée demeure une contrefaçon. En d'autres termes, les différences peuvent parfois être utilisées pour camoufler la contrefaçon, ce qui ne saurait la faire disparaître.

[65] Il ne faut toutefois pas tomber dans l'excès et conclure que toute différence n'a pour but que de camoufler la contrefaçon. Comme l'écrit le juge Buffoni :
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Certes, la Loi réprime ce qu'elle nomme "l'imitation déguisée". Et la jurisprudence donne des illustrations nombreuses de défendeurs qui ont vainement tenté de déguiser leur plagiat, en y mettant, selon l'aphorisme classique, suffisamment de ressemblances avec l'original pour confondre les acheteurs, et suffisamment de différences pour confondre le tribunal.
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Mais on ne peut en déduire que l'accumulation de différences constitue forcément autant d'actes de déguisement. Autrement, l'argument devient circulaire : à la limite, il signifierait que plus un concurrent cherche à se démarquer par une expression différente d'une idée commune, plus il tente de "déguiser" son forfait
.

[66] En somme, les différences peuvent n'avoir aucun impact si l'emprunt demeure substantiel. À l'inverse, il se peut aussi qu'il en résulte une œuvre nouvelle et originale, qui s'est tout simplement inspirée de la première. Tout est donc question de nuance, de degré et de contexte, de sorte que, dans cette matière comme dans bien d'autres, il s'agit de questions de fait qui relèvent d'abord et avant tout du juge de première instance
.

[67] Il faut aussi ajouter que, s'il y a reprise substantielle, la contrefaçon demeure, malgré un effort intellectuel important de la part du contrefacteur :

57
Par conséquent, le véritable critère de la contrefaçon consiste à se demander si l'acte reproché est un acte que seul le titulaire du droit d'auteur a la faculté d'exécuter en vertu du paragraphe 27(1), y compris la reproduction de l'original ou d'une partie importante de l'oeuvre. La présence d'un certain effort intellectuel ne suffit pas à éclipser le fait qu'il y a eu reproduction d'une partie importante d'une oeuvre. Les personnes qui adaptent des romans pour le théâtre (comédie musicale) ou pour le cinéma appliquent aussi leur esprit, mais s'il y a reproduction d'une partie importante de l'original, il y a tout de même contrefaçon si le consentement du titulaire du droit d'auteur n'a pas été obtenu
.

[68] Ainsi, même si le contrefacteur, grâce à son talent, a produit une version « améliorée » de l'œuvre originale, ce que certains pourraient prétendre ici, cela ne change rien à la réalité : la contrefaçon demeure et l'auteur a droit à la protection de la LDA.

[69] Les appelants proposent aussi que le juge de première instance a erronément refusé de tenir compte du fait que plusieurs similitudes peuvent s'expliquer par la source d'inspiration commune aux deux œuvres, soit Robinson Crusoë. Cet argument doit être rejeté.

[70] Le juge de première instance a, au contraire, reconnu que certaines similitudes s'expliquent par cette source commune d'inspiration. Il les qualifie toutefois de mineures et, à bon droit, ne leur accorde que peu d'importance. En réalité, les similitudes retenues par le juge pour conclure à une reprise substantielle de l'œuvre de M. Robinson ne sont aucunement des similitudes qui peuvent s'expliquer par la source d'inspiration commune qu'est Robinson Crusoë, l'œuvre de Daniel Defoe. Par exemple, il va de soi que l'existence d'autres résidents dans l'île ou la présence rassurante d'un compagnon totalement différent du Vendredi classique ne sauraient constituer des similitudes résultant d'une même source d'inspiration.

[71] En ce qui concerne la recevabilité du rapport et du témoignage de l'expert Perraton, là encore les appelants font fausse route.

[72] Il est vrai que, généralement, le témoignage d'un expert n'est pas nécessaire pour permettre au tribunal de déterminer s'il y a reprise substantielle d'une œuvre. La comparaison de deux œuvres par une personne ordinaire, raisonnable, devrait normalement lui permettre de se prononcer sans l'aide d'un expert, comme l'a d'ailleurs fait la Cour dans l'arrêt Avanti, cité plus haut.

[73] En cette matière, le témoignage d'expert ne répond pas à des règles d'admissibilité différentes. C'est ce que rappelle le juge Rothstein, dans le contexte d'un litige en matière de marque de commerce :

[75]     La présentation d'une preuve d'expert dans les affaires portant sur des marques de commerce ne diffère pas de la présentation d'une telle preuve dans d'autres contextes. Dans R. c. Mohan, [1994] 2 R.C.S. 9, la Cour a énoncé quatre exigences à satisfaire pour qu'une preuve d'expert soit acceptée au procès : a) la pertinence, b) la nécessité d'aider le juge des faits, c) l'absence de toute règle d'exclusion, et d) la qualification suffisante de l'expert. […]

[74] Ce témoignage doit donc être nécessaire, ce qui n'est pas toujours le cas lorsqu'il est question de contrefaçon puisque, bien souvent, le juge est en aussi bonne position pour savoir s'il y a reprise substantielle de l'œuvre. En somme, le critère de nécessité doit être examiné au regard des circonstances de l'espèce tout en s'assurant que ce témoignage ne détourne pas l'attention du tribunal de l'analyse à laquelle il doit procéder. C'est d'ailleurs ce que le juge Rothstein souligne dans l'arrêt Masterpiece, notamment aux paragraphes 77, 79 et 93. Qu'en est-il ici ?
[75] Il faut tenir compte de la situation très particulière à laquelle le juge de première instance était confronté.

[76] D'un côté, il y avait une œuvre qui était toujours à l'état de projet, en gestation, et de l'autre, une série télévisée réalisée, produite et diffusée. Il fallait donc comparer deux œuvres qui étaient à des stades de développement fort différents. La comparaison est alors plus difficile, notamment parce que Robinson Curiosité est constitué d'un ensemble de nombreux documents, textes et dessins, qu'il faut ensuite examiner et comparer à Robinson Sucroë, une œuvre achevée. D'ailleurs, les allégations des intimés portent non seulement sur certains aspects graphiques de l'œuvre, mais aussi sur ses aspects littéraires, notamment en rapport avec les personnages. Le juge aurait pu se prêter à l'exercice et examiner chaque aspect des deux œuvres sans l'aide d'un expert. Il aurait toutefois fallu y consacrer un nombre excessif d'heures alors qu'un expert pouvait aussi trier et analyser les divers éléments des œuvres aux fins de comparaison. Cela représentait une manière de faire beaucoup plus efficace, à la condition évidemment que le juge demeure le seul maître de la conclusion qui s'imposait.

[77] En somme, une partie du rapport de l'expert Perraton consistait en un travail de soutien pour le tribunal, qui aurait aussi pu s'y consacrer lui-même. Cela n'est pas nouveau. Dans de nombreux cas, par exemple, les parties ont recours à un comptable pour trier des informations et procéder à des opérations mathématiques que le juge est aussi en mesure de réaliser, mais cette façon de faire permet d'économiser un temps précieux.

[78] Il y a toutefois une autre raison pour justifier ici le témoignage de l'expert Perraton.

[79] En effet, son rapport porte sur deux modes distincts de comparaison. Il y a d'abord la forme « perceptible » d'une œuvre. C'est la partie que l'on peut voir directement, soit par le choix des formes, des couleurs, des dispositions, etc., soit par le choix des mots et leur articulation. En somme, c'est la manière concrète, commune, d'examiner une œuvre en considérant ce que les sens permettent de déceler directement. On peut dire qu'il s'agit vraisemblablement de l'aspect d'une œuvre auquel la jurisprudence renvoie lorsqu'elle prescrit qu'une personne ordinaire devrait pouvoir constater elle-même les similitudes entre deux œuvres.

[80] Le rapport aborde cependant un autre mode de comparaison qui, contrairement au précédent, peut exiger des explications susceptibles d'aider le tribunal à procéder à un exercice de comparaison. C'est la forme « intelligible » d'une œuvre. L'expert Perraton explique qu'il s'agit de « sa structure, sa composition et l'arrangement de ses éléments : personnages, interactions entre eux, époque, actions, etc. C'est ce qu'on ne perçoit pas directement, mais qu'on peut déduire à partir de la forme perceptible. C'est la compréhension de la dynamique, de l'atmosphère, des motifs qui construisent l'œuvre ».

[81] Bref, l'observateur ordinaire est conscient de ce qu'il perçoit, et peut donc facilement comparer deux œuvres sous cet aspect. Il l'est beaucoup moins de ce qu'il ne perçoit pas directement, ce qui justifie la présence d'un expert pour établir la comparaison de la forme « intelligible » de l'œuvre. Ainsi, à titre d'exemple, l'expert Perraton établit un lien et une similitude entre deux personnages en examinant et comparant leur aspect physique, leurs traits de caractère et leurs rapports avec les autres personnages, pour proposer que, même si l'un est un animal et l'autre une personne humaine
, le second est une reprise du premier. Que l'on retienne ou non cette proposition, on peut conclure qu'un tribunal pourrait plus difficilement, sans l'aide d'un expert, établir un tel lien entre un animal et une personne. Voilà donc une autre raison justifiant l'admissibilité du témoignage de l'expert Perraton.

[82] Les appelants plaident aussi que le juge de première instance a épousé, sans réserve, la théorie de l'expert et a, à toutes fins utiles, abdiqué son rôle. Il n'en est rien.

[83] Le juge de première instance explique amplement pourquoi il retient le témoignage de l'expert Perraton, sa méthodologie et la majorité de ses conclusions. Les appelants ne font voir aucune erreur manifeste et dominante à cet égard. Par ailleurs, le juge rejette certains aspects du rapport et du témoignage, ce qui démontre, là encore, qu'il a examiné le tout comme il se doit, acceptant une partie du témoignage et en rejetant une autre. Ainsi, il a analysé de manière indépendante les similitudes relevées par l'expert Perraton. Il a conclu que certaines étaient significatives et que d'autres ne l'étaient pas. Il était donc en désaccord avec certaines conclusions du rapport. Par conséquent, si le juge retient une grande partie de ce rapport, c'est uniquement après l'avoir analysé et avoir tiré les conclusions de fait qui, selon lui, s'imposaient. C'était son rôle et rien ne justifie l'intervention de la Cour à cet égard.

[84] Le juge dégage donc plusieurs similitudes entre les deux œuvres et il s'exprime longuement sur cet aspect dans son jugement.

[85] Il retient celles qu'il qualifie de substantielles. Il faut noter toutefois que le critère applicable n'est pas celui du nombre de similitudes substantielles, mais bien celui de la reprise ou de l'emprunt substantiel de l'œuvre. Malgré cette formulation utilisée par le juge, les appelants ne convainquent pas la Cour de l'existence d'une erreur de droit. En effet, le résultat auquel le juge parvient est conforme à la règle. Il faut nécessairement procéder par étapes et se demander s'il y a des similitudes avant de conclure qu'il y a reprise ou emprunt substantiel.

[86] Qu'en est-il maintenant de ces similitudes?

[87] Comme l'écrit le juge, la question de la trame et de l'histoire n'est pas en cause :

D’entrée de jeu, le demandeur admet qu’il n’y a pas de reprise de l’histoire, mais plutôt reprise des personnages principaux et de leurs caractères et de certains dessins.

[88] Selon lui, la preuve établit plusieurs similitudes importantes, tant en relation avec l'aspect graphique de l'œuvre qu'avec les traits de caractère de plusieurs personnages et leurs rapports entre eux. Il conclut à une reprise substantielle de Robinson Curiosité. 

[89] Il faut d'abord souligner que, pour ce faire, le juge ne se fonde pas uniquement sur le témoignage de l'expert.

[90] Il se fonde entre autres sur le témoignage de M. Thomas LaPierre, directeur d’écriture chez Cinar au moment de la production de la série Robinson Sucroë, qui dit avoir reconnu Claude Robinson dès le moment où il l'a rencontré pour la première fois, en 1996, vu sa forte ressemblance avec le personnage Robinson de Robinson Sucroë. Il ajoute avoir constaté une similitude évidente entre Robinson Sucroë et la pièce P-30.

[91] Le juge cite aussi le témoignage de M. Serge Lalonde, employé chez Pathonic. Celui-ci déclare que « le personnage principal ressemble drôlement à celui de Claude Robinson de même que les maisons ». Après avoir vu la télédiffusion de Robinson Sucroë, il était tellement convaincu qu'il s'agissait de l'œuvre de M. Robinson qu'il a vainement « cherché au générique le nom des gens que je connaissais, dont Claude Robinson ».

[92] Il y a également le témoignage de Mme Madeleine Lévesque, qui connaissait bien la documentation de M. Robinson, notamment ses dessins, pour l'avoir préparée aux fins d'une présentation à Cannes. Elle décrit ainsi sa réaction après avoir visionné Robinson Sucroë avec ses enfants à la maison :

Q
D'accord. Et quelle a été votre réaction?

R
Bien, j’ai cru immédiatement qu’il s’agissait du projet de Claude et qu’il avait réussi finalement à le faire produire.

Q
D'accord. Et donc vous vous souveniez du projet de Claude Robinson?

R
Tout à fait, oui, oui.

[93] Elle précise :

Q
Et quand vous dites que ça vous a frappée...

R
Hmm, hmm.

Q
... qu’est-ce qui vous a frappée quand vous regardiez Robinson Sucroë?

R
Il y a rien qui m’a frappée en tant que tel. C'est-à-dire que c’était clair pour moi. Il y a eu aucun doute pour moi, c’était l’émission de Claude. C’était le projet de Claude.

[94] M. François Champagne, ancien président de la maison de production SDA, a participé aux activités de démarchage pour le projet Robinson Curiosité. Il témoigne lui aussi de la similitude des personnages des deux œuvres.

[95] Le scripteur Stephen Ashton, employé par Cinar à la production de Robinson Sucroë, explique comment il a réagi en prenant plus tard connaissance de l'œuvre de M. Robinson :

[…] when I first heard about it [Robinson Curiosité], I was quite surprised at how it seemed to be ninety-nine percent (99%) of "Robinson Sucroë" that we had worked on. The drawing style, the structure, the story and all. I have to admit I was quite shocked.

Q- And when you say the similarities, do you recall what you saw from "Robinson Curiosity"?

A- The characters, the structures...

[96] Il donne ensuite plusieurs exemples spécifiques.

[97] Soulignons enfin la déclaration faite à la GRC par M. Peter Sander, directeur du développement chez Cinar : « After hearing Claude Robinson's description of his project Robinson Curiosity, my immediate reaction was "So that's where Robinson Sucroë came from" ».

[98] En somme, outre le témoignage de l'expert Perraton, il y avait plusieurs éléments de preuve pouvant permettre au juge de conclure à l'existence de similitudes importantes entre Robinson Curiosité et Robinson Sucroë.

[99] En ce qui a trait maintenant aux similitudes retenues par le juge par suite du témoignage de l'expert Perraton, elles sont amplement décrites aux paragraphes 505 à 663 du jugement.

[100] Sans citer le jugement au texte, voici les principaux éléments de similitude qui y sont retenus :

· Le personnage principal, Robinson : ressemblance graphique et ressemblance de caractère : tous les deux sont boudeurs, enfantins, d'humeur changeante, en processus de développement, maladroits, naïfs, polyvalents, désordonnés, curieux, tendres et généreux, mais parfois colériques et impatients;

· Vendredi Férié et Mercredi : ressemblance graphique, ressemblance des noms
 et ressemblance de caractère : figures paternelles et donc paternalistes dans leurs rapports avec Robinson, scientifiques, intelligents, érudits, savants, ingénieux, pédagogues, bienveillants;

· Boum Boum et Duresoirée (le nom véritable de cette dernière étant Hildegarde Van Boum Boum) : deux personnages physiquement gros
 et ressemblance de caractère : susceptibles, irritables, émotifs. Il faut aussi préciser que, dans le premier synopsis de Robinson Sucroë (La course au trésor), le nom Duresoirée était associé à un pachyderme;

· Gertrude et Gladys : ressemblance graphique (jeunes, jolies, grandes, minces et élégantes; elles ont toutes deux des taches de rousseur) et de caractère : femmes de caractère, aux idées bien précises, indépendantes, autonomes;

· Charlie le pilote et Courtecuisse : ressemblance graphique et de caractère : aspect négligé, goûts culinaires étranges et repoussants, bourrus, mais qui perdent leurs moyens devant Gertrude, pour l'un, et Duresoirée, pour l'autre;

· Paresseux et Dimanchemidi : ressemblance graphique et de caractère : yeux mi-clos, extrêmement paresseux, dorment ou luttent contre le sommeil à tout moment, mouvements très lents, parlent lentement, bouche pâteuse;

· Général Schloup et Capitaine Brisk : ressemblance graphique (grands, minces, élégants, visages élancés et joues creuses) et de caractère : malhonnêtes, donnent des ordres;

· Léon le Caméléon et Petitevacances : aucune ressemblance graphique, mais ressemblance de caractère : joueurs de tours et espiègles, ils aiment les déguisements, se métamorphosent malgré certaines caractéristiques qui permettent néanmoins de les reconnaître, et se portent souvent à l'aide de Robinson;

· La maison principale : un bungalow en forme de « L », surmonté d'un mince tuyau servant de cheminée et d'un observatoire, ou d'une tour d'observation conique, muni d'une lunette d'approche, ou d'un télescope, d'un dôme rétractable, éclairé par un œil-de-bœuf, pourvu d'un porche avec auvent soutenu par des troncs de bambou que l'on retrouve dans un autre dessin de Robinson Curiosité; 

· Les nombreux redoublements; c'est-à-dire que le contrefacteur utilise le même emprunt à plus d'une occasion pour des personnages différents.

· Les véhicules de transport;

· Le logo utilisé dans les deux œuvres.

[101] On peut être en désaccord avec certaines des similitudes retenues par le juge (par exemple, la ressemblance graphique entre Boum Boum et Duresoirée). Il n'en reste pas moins que la preuve lui permettait de conclure à la reprise substantielle de l'œuvre de M. Robinson, même si la trame n'est pas en cause et même si le produit final qu'est Robinson Sucroë contient un grand nombre d'éléments nouveaux et distincts de Robinson Curiosité. C'est le cumul des éléments perceptibles et intelligibles qui est déterminant ici.

[102] Enfin, les autres reproches formulés par les appelants ne peuvent davantage être retenus. Ainsi, il est inexact de dire que le juge a erré en n'écartant pas les similitudes issues du domaine public. Il l'a fait notamment aux paragraphes 620 et 621 du jugement. Il a aussi écarté les similitudes propres aux émissions pour enfant sur lesquelles les appelants avaient attiré son attention
. Quant à l'époque où se situe l'aventure de Robinson Sucroë, elle n'est pas pertinente, puisque les intimés ne prétendent pas qu'il y ait eu reprise du scénario.

[103] En conclusion, même si la Cour ne partage pas tous les motifs du jugement de première instance, les appelants ne convainquent pas que le juge a commis une erreur révisable en concluant qu'il y avait reprise substantielle de l'œuvre Robinson Curiosité, sauf en ce qui a trait aux droits musicaux, comme nous le verrons plus loin.

5-  La preuve d'une création indépendante

[104] Il faut rappeler que le but de la preuve de création indépendante est de réfuter la preuve de contrefaçon :

[40] Avec égards pour l'opinion contraire, je crois que l'appelant pourrait avoir partiellement raison sur cet aspect:  la jurisprudence, en effet, reconnaît que, en l'absence de preuve directe ou contraire, la preuve circonstancielle résultant d'un nombre substantiel de similitudes, sinon même d'expressions, formules et termes identiques ou d'erreurs communes aux deux textes, peut effectivement créer une présomption de contrefaçon (Cadieux c. Beauchemin). La présomption renverse alors le fardeau qui incombera au défendeur d'établir qu'il n'a pas contrefait l'œuvre du demandeur et que son ouvrage constitue une création indépendante
.
[105] Ce fardeau de preuve incombait aux appelants. Ceux-ci ne démontrent pas que le juge de première instance a commis une erreur manifeste et dominante en rejetant leurs prétentions. Comme le souligne le juge Morissette, l'appelant, qui remet en cause les conclusions factuelles du tribunal de première instance, a un lourd fardeau :

[111]       Les appelants répondent sur ce point que la négligence et l’insouciance dont ils ont fait preuve ne sont pas suffisantes pour conclure qu’il y a eu atteinte intentionnelle aux droits de l’intimée. Manifestement, leur interprétation des faits mis en preuve diverge de celle du juge, mais cela ne saurait suffire pour établir l’existence d’une erreur manifeste et dominante (ou déterminante) dans les conclusions qu’il en a tirées. Je rappelle ce qu’écrivait le juge Fish sur ce sujet, dans un arrêt récent et unanime de la Cour suprême du Canada [R. c. Clark, [2005] 1 R.C.S. 6, paragr. 9.] :

Les cours d'appel ne peuvent pas modifier les inférences et conclusions de fait du juge du procès, à moins qu'elles soient manifestement erronées, non étayées par la preuve ou par ailleurs déraisonnables. De plus, l'erreur imputée doit être clairement relevée. Il faut aussi démontrer qu'elle a influé sur le résultat. Les mots "erreur manifeste et dominante" expriment de manière concise et éloquente cette norme bien établie : [suit un renvoi à sept arrêts de la Cour sur ce point, s’échelonnant entre 1976 et 2002].

Il faut donc dépasser ici le stade du simple ressassage vétilleux de tout ce qu’a vu et entendu le juge au procès pour identifier dans le jugement une faiblesse évidente au regard de la preuve (d’où son caractère manifeste), faiblesse susceptible de fausser en tout ou en partie le dispositif du jugement (d’où son caractère déterminant).

[106] Cela est d'autant plus vrai lorsque, comme en l'espèce, les conclusions du juge reposent sur son appréciation de la crédibilité qu'il a accordée aux témoins des appelants. Le juge a consacré quelque 136 paragraphes à l'analyse de cette question et a relevé plusieurs éléments troublants dans la version de ces témoins. Il n'est pas nécessaire de faire état de toutes ses conclusions. Un relevé sommaire suffit.
[107] Le seul témoin entendu sur la question de la création graphique est M. Jean Caillon. Celui-ci apparaît au générique de l'émission Robinson Sucroë à titre de créateur des personnages principaux et d'auteur des recherches graphiques des personnages additionnels. Or, son témoignage, que le juge rejette, est confus, hésitant et peu convaincant.
[108] Outre les nombreux exemples troublants cités par le juge, le témoignage de M. Caillon est truffé de « probablement », de « peut-être » et de « j'imagine que », ce qui en fait un témoin peu crédible ou, à tout le moins, peu fiable. Les appelants auraient eu le loisir de faire témoigner les autres concepteurs graphiques de l'émission Robinson Sucroë. Ils sont au nombre de sept en ce qui a trait aux personnages, en plus de ceux qui ont œuvré aux décors. Les appelants ont choisi de ne pas les faire témoigner et de se limiter au témoignage évasif et nébuleux de M. Caillon.

[109] Quant à la preuve de création littéraire indépendante, elle repose en grande partie sur le témoignage de M. Izard, concepteur de l'idée originale et producteur exécutif de la série, selon le générique de Robinson Sucroë. Là encore, le juge rejette son témoignage et s'en explique amplement, avec de nombreux exemples à l'appui. Il est vrai que le juge est dur, certains diraient excessivement sévère, à l'endroit du témoin. Il n'était pas nécessaire de l'être autant, mais le constat demeure : dans l'exercice de sa discrétion, le juge conclut que le témoin n'est pas crédible. Rien ne permet de croire que cette conclusion est due à une erreur manifeste et dominante.

[110] Les appelants soutiennent que le juge semble suggérer que la preuve de l'accès à l'œuvre de Claude Robinson prohibe la preuve de la création indépendante :

[802]
Une chose est certaine : Izard a eu accès à l’œuvre du demandeur et les représentants de CINAR ont également exigé des modifications. Izard est le chef d’orchestre de toute la production littéraire et il dirige Caillon. Compte tenu de sa contamination par l’accès certain qu’il a eu à l’œuvre du demandeur, il ne peut prétendre être indépendant et diriger une production indépendante.

[111] Si le juge avait refusé de tenir compte d'une preuve de production indépendante pour la seule raison que M. Izard a eu accès à l'œuvre, il s'agirait d'une erreur de droit. Mais cet extrait n'a pas le sens que lui confèrent les appelants. De fait, toute l'analyse du juge sur l'allégation de création indépendante, qui est fort longue (paragraphes 680 à 822), démontre qu'il ne voulait sûrement pas la rejeter pour ce motif. En réalité, dans cet extrait, qui se situe dans la dernière partie de son analyse, le juge cherche plutôt à démontrer l'absence complète de preuve de création indépendante. Le choix de mots n'est peut-être pas le meilleur, mais là encore, un constat s'impose : le juge ne croit pas les témoins, de sorte qu'il ne peut y avoir de preuve prépondérante de création indépendante.

[112] À la suite de cet exercice, le juge conclut, aux paragraphes 823 à 826 :

[823]     Dans Problèmes de droit d’auteur en éducation, les auteurs écrivent :

Ce qui est bien établi, cependant, c'est le fait que la reproduction littérale d'une oeuvre dans sa totalité constitue toujours une contrefaçon. Par contre, lorsque la reproduction ne couvre qu'une partie d'une oeuvre protégée, le juge refusera de considérer le critère quantitatif pour retenir plutôt le critère qualitatif. Le critère qualitatif exprime l'idée que dès que l'on reproduit ce qui est l’essence même, la substance ou la partie vitale d'une oeuvre protégée il y a contrefaçon. Cette situation peut se réaliser même si l'on ne reproduit que quelques lignes d'un texte par ailleurs important ou un seul caractère d'une bande dessinée, ou quelques mesures d'une oeuvre musicale. À chaque fois, le juge s'appliquera à situer la reproduction par rapport à l'ensemble de l'œuvre originale. S'il constate que la reproduction reprend l'essence même de l'œuvre originale il conclura à la contrefaçon
.
[824]     Considérant l'existence des similitudes substantielles, entre autres:

· Des dessins du personnage principal Curiosité;

· De la maison en « L » et de sa tour d'observation;

· Des caractères des personnages principaux déguisés en humains, tels que Boum Boum en Duresoirée; le Paresseux en Dimanchemidi, Léon le caméléon en Petitevacances;

· Du camouflage de Vendredi Férié en Mercredi, de Charlie en Courtecuisse, de Schloup en Brisk;

[825]     Considérant la conclusion du Dr Perraton que le Tribunal fait sienne et qui se lit comme suit:

Grâce au relevé systématique des similitudes et des liens observés et inférés chez les personnages et leurs relations, ou sur le contexte spatio‑temporel et sur les éléments scénaristiques qui organisent l’action, l’analyse comparative a en effet atteint un degré d’exhaustivité suffisant pour répondre dans l’affirmative à la question de départ : oui, il existe, entre Robinson Curiosité et Robinson Sucroë, des similitudes et des liens, qui sont visibles non seulement en quantité par la reprise des formes perceptibles, mais aussi et surtout en qualité par la reprise de la forme intelligible.
[826]     Le Tribunal conclut que les défendeurs ont reproduit l'essence, la substance et la partie vitale de l'œuvre Curiosité.

[113] Les appelants ne démontrent pas que cette conclusion est déraisonnable. Elle est fondée sur la preuve et ne procède pas d'une erreur de droit ou d'une erreur de fait manifeste et dominante, à l'exception de ce qui concerne la responsabilité de M. Davin.

6-  La responsabilité personnelle de Christian Davin en vertu de la LDA

[114] En janvier 1989, M. Davin se joint à France Animation à titre de directeur général. Il sera éventuellement nommé président-directeur général de la société et occupera ce poste jusqu'à son départ vers février 1997.

[115] En 1991, France Animation offre à M. Izard un contrat de pigiste pour participer à la production de séries télévisuelles dont Albert le 5ième mousquetaire, coproduite avec Cinar, BBC et Ravensburger.

[116] En 1992, France Animation se tourne de nouveau vers M. Izard et lui demande de développer un nouveau projet. Ce dernier propose l'idée de parodier Robinson Crusoë. Le 8 octobre 1992, M. Izard signe un contrat de droit d'auteur avec France Animation dans lequel il garantit que l'œuvre Robinson Sucroë est un concept original dont il est l'auteur.

[117] Le juge de première instance retient la responsabilité personnelle de M. Davin en vertu de la LDA. Il traite de cette question aux paragraphes 835 à 839 de son jugement :

[835]       Davin est le PDG de France Animation au moment pertinent, soit de 1989 à 1997. Il est le personnage teflon dans cette affaire. Jamais il n’est accusé directement mais il n’en demeure pas moins qu’il est impossible qu’il soit resté dans l’ignorance des manœuvres de violation du droit d’auteur, tant par les relations qu’il entretenait avec Weinberg et Charest que par son lien hiérarchique avec Izard.
[836]       D’ailleurs, Izard a témoigné qu’il avait été traité généreusement par Davin lors de son embauche. Il a aussi déclaré qu’il avait eu peur « de perdre son job » s’il ne participait pas au stratagème WASH, c'est-à-dire faire bénéficier McRaw par l’entremise d’Érica Alexandre des redevances de la SACD auxquelles elle n’avait pas droit.

[837]       Qui donc pouvait lui faire « perdre son job », sinon celui qui lui octroyait ses contrats?

[838]       Davin est un complice des manœuvres de CINAR et de France Animation dans les ententes bilatérales par lesquelles ils ont faussé les pourcentages de participation, sans lesquels les deux corporations étaient inadmissibles à des subventions parce que non conformes aux exigences et conditions de l’entente bilatérale France-Québec.

[839]       Il est impossible que Davin n’ait pas été au courant de ces manœuvres et du plagiat et sa responsabilité personnelle doit être retenue ainsi que celle de France Animation.

[118] M. Davin fait valoir que son statut au sein de France Animation ne suffit pas pour engager sa responsabilité personnelle et qu'aux termes des règles applicables en matière de droit d'auteur, la preuve doit établir sa participation consciente à l'acte fautif de la société : 
If the concept of separate legal existence of the corporation is given effect, a director or officer should not be liable for infringement of intellectual property rights merely as a consequence of his or her relationship to or position with a corporate defendant. However, in specific situations it may be appropriate to "lift the corporate veil" and impose personal liability on directors and officers for a corporation's infringing activities. The concept of "lifting the corporate veil" is designed to prevent directors and officers, who are guilty of intentional infringement, from escaping personal liability by using a puppet corporation controlled by them.

[…]

The [Federal Court of Appeal in Mentmore] set out the test for the imposition of liability against a director or officer as follows :

…there must be circumstances from which it is reasonable to conclude that the purpose of the director or officer was not the direction of the manufacturing and selling activity of the company in the ordinary course of his relationship to it but the deliberate, wilful and knowing pursuit of a course of conduct that was likely to constitute infringement or reflected an indifference to the risk of it. The precise formulation of the appropriate test is obviously a difficult one. Room must be left for a broad appreciation of the circumstances of each case to determine whether as a matter of policy they call for personal liability.

[Notre soulignement]

[119] Le juge reconnaît que la preuve n'a pas établi directement que M. Davin avait connaissance de la contrefaçon ou qu'il avait participé au complot visant la contrefaçon. C'est donc au moyen d'une preuve par présomptions que devait être démontrée sa participation ou sa connaissance de la contrefaçon. À cet égard, M. Davin soutient que la preuve ne satisfait pas aux conditions posées par l'article 2849 C.c.Q. :
2849. Les présomptions qui ne sont pas établies par la loi sont laissées à l'appréciation du tribunal qui ne doit prendre en considération que celles qui sont graves, précises et concordantes.

[120] Cette disposition a été interprétée par la Cour dans un jugement qui fait autorité : 
Pour conclure ainsi, j'ai fait mienne la notion qu'avait Larombière de la norme qui s'applique en l'espèce et qu'il énonça ainsi dans son traité des obligations :


Les présomptions sont graves, lorsque les rapports du fait connu au fait inconnu sont tels que l'existence de l'un établit, par une induction puissante, l'existence de l'autre(…)


Les présomptions sont précises, lorsque les inductions qui résultent du fait connu tendent à établir directement et particulièrement le fait inconnu et contesté. S'il était également possible d'en tirer les conséquences différentes et mêmes contraires, d'en inférer l'existence de faits divers et contradictoires, les présomptions n'auraient aucun caractère de précision et ne feraient naître que le doute et l'incertitude.


Elles sont enfin concordantes, lorsque, ayant toutes une origine commune ou différente, elles tendent, par leur ensemble et leur accord, à établir le fait qu'il s'agit de prouver… Si … elles se contredisent… et se neutralisent, elles ne sont plus concordantes, et le doute seul peut entrer dans l'esprit du magistrat.

[121] Avec égards pour le juge de première instance, il a commis une erreur en retenant la responsabilité personnelle de M. Davin aux termes de la LDA. 
[122] D'une part, les faits invoqués aux paragraphes 836, 837 et 838 du jugement ne sont pas pertinents pour établir que M. Davin connaissait la contrefaçon ou avait joué un rôle quelconque dans celle-ci, et cela, même s'ils étaient pertinents pour évaluer sa crédibilité. D'autre part, les paragraphes 835 et 839 du jugement n'énoncent aucun fait de nature à fonder la conclusion selon laquelle « il est impossible que M. Davin n'ait pas été au courant de ces manœuvres et du plagiat ». Le jugement est donc déficient au niveau de la motivation de la connaissance par M. Davin de la contrefaçon ou de sa participation dans celle-ci.
[123] Ouvrons une parenthèse pour traiter de deux faits qui n'ont pas de lien direct avec l'existence de la contrefaçon, mais qui ont eu un impact considérable sur les conclusions du juge au regard de la crédibilité des personnes impliquées, de leur responsabilité et au chapitre des dommages punitifs.

[124] Dans le but d'obtenir de la Société des auteurs et compositeurs dramatiques (ci-après la SADC) le paiement de redevances dues à des auteurs, Mme Micheline Charest a mis sur pied un stratagème consistant à désigner un auteur pour les épisodes de Robinson Sucroë produits par Cinar. Elle a donc inscrit un nom fictif, Érica Alexandre, le nom de plume de sa sœur Hélène, qui, en réalité, n'a écrit aucun des scénarios. En raison de cette supercherie, Mme Hélène Charest a touché des redevances auxquelles elle n'avait pas droit. Elle a conservé 16 % des droits et elle a versé le reste à McRaw Holdings inc., une société de gestion dont M. Weinberg et Mme Micheline Charest sont les actionnaires.

[125] Il est acquis que les redevances ont été touchées sans droit à telle enseigne que, en décembre 1999, Cinar a remboursé 1 096 351,80 $ à la SADC. Tout comme Cinar, M. Weinberg et Mme Charest, M. Izard savait que des redevances étaient encaissées sans droit par le biais de l'auteure fictive Érica Alexandre.

[126] Cinar a aussi obtenu sans droit une aide financière de Téléfilm Canada en application de l'Accord sur les relations dans le domaine de la télévision entre la gouvernement du Canada et le gouvernement de la République française
 (ci-après l'Accord) qui vise à favoriser le développement de coproductions télévisuelles entre la France et le Canada. Selon l'article 3 de l'Accord, pour être admis aux bénéfices qui y sont prévus, les sociétés doivent satisfaire à certaines conditions, dont une proportion des apports respectifs de 20 % à 80 % par programme.

[127] Contrairement à ce qui a été présenté aux organismes chargés d'appliquer l'Accord, il appert que le véritable apport de France Animation et de Cinar était de 90 % pour la première et de 10 % pour la seconde, ce qui les rendait inadmissibles à des subventions.

[128] Cinar a donc reçu sans droit 2 594 055 $ qu'elle a dû rembourser à Téléfilm Canada. Tout comme Cinar, M. Weinberg et Mme Charest, M. Davin savait que la proportion des apports respectifs ne permettait pas de recevoir les subventions prévues par l'Accord.

[129] En droit, il n'est pas permis d'inférer de ces faits collatéraux l'existence de la contrefaçon ni celle de la participation à une violation du droit d'auteur. Ces faits peuvent cependant être utilisés pour évaluer la crédibilité de tous les acteurs qui ont collaboré, de près ou de loin, aux manœuvres destinées à obtenir sans droit une aide financière.

[130] Cela signifie que les intimés avaient le fardeau d'établir les faits qui fondent leur prétention selon laquelle M. Davin a participé de façon consciente et délibérée à la violation de leur droit d'auteur.

[131] Dans leur mémoire, les intimés tentent de pallier les lacunes du jugement de première instance et ils mentionnent quelques faits particuliers pour tenter d'établir la participation de M. Davin à la contrefaçon ou sa connaissance de celle-ci. Il s'agit des relations de ce dernier avec le couple Weinberg-Charest, de son lien hiérarchique avec M. Izard et de sa rencontre avec M. Robinson, en 1984.
[132] Une telle conclusion relève ici de la conjecture. Elle ne satisfait pas à la norme applicable en matière de preuve par présomption. Celle-ci exige que les faits connus soient tels qu'ils rendent probable l'existence du fait que l'on veut induire. L'existence de relations entre M. Davin et le couple Weinberg-Charest ne signifie pas que le premier savait que les seconds avaient exposé l'œuvre des intimés à M. Izard. De plus, le fait que M. Weinberg a apporté avec lui certains documents reliés à Robinson Curiosité lors d'un voyage en France en 1989 ne permet pas de déduire qu'ils ont été remis à M. Davin. Le lien hiérarchique entre M. Izard – un pigiste à qui France Animation a confié le mandat de créer une nouvelle série télévisée – et M. Davin ne dénote pas la connaissance de la contrefaçon par ce dernier ni son autorisation de produire une œuvre en violation de droits protégés. Enfin, la rencontre entre M. Davin et M. Robinson en 1984, rencontre au cours de laquelle ces derniers ont discuté du projet Robinson Curiosité, sans examiner l'œuvre
, ne permet pas de croire que la connaissance qu'en avait M. Davin était telle qu'il pouvait constater que M. Izard l'avait contrefaite.

[133] Les présomptions que l'on peut tirer de ces faits ne sont pas graves, précises et concordantes. Il est aussi raisonnable d'en inférer que M. Davin ne se souvenait pas d'une rencontre datant de plusieurs années, qu'il n'a jamais été exposé à l'œuvre de M. Robinson et que les manœuvres de contrefaçon ont été faites à son insu par le couple Weinberg-Charest et M. Izard, comme il en a témoigné.

[134] Il faut d'ailleurs noter que les intimés ont plaidé ce moyen de façon subsidiaire.

[135] Leur moyen principal consiste à soutenir que M. Davin est un « producteur » au sens de la LDA et que, dans ces circonstances, l'ignorance et la bonne foi ne sont pas des moyens de défense valables. Ils écrivent que M. Davin a « personnellement autorisé et été impliqué dans la série Robinson Sucroë ».

[136] Qu'en est-il?

[137] Les noms de France Animation, Cinar et Ravensburger apparaissent au générique des émissions de Robinson Sucroë comme coproducteurs et ceux de M. Davin et de Mme Charest y figurent à titre de « producteurs délégués » en France et de « producteurs exécutifs » au Canada. M. Davin décrit la fonction de producteur délégué de la façon suivante : 

M. Davin – Le producteur délégué – c'est là une terminologie différente de celle que vous utilisez au Canada – en France, est le responsable global sur le plan de la gestion de la production, sur le plan artistique, sur le plan financier, mais surtout il est le garant de la bonne fin. C'est lui qui engage sa responsabilité sur le film.

Le producteur exécutif, chez nous, est le producteur fabricant. Souvent les deux sont réunis, mais pas toujours. Au Canada (cela vient probablement de l'anglais), l'executive producer – le producteur exécutif – est le producteur délégué, et le producteur délégué français est le producteur exécutif au Canada. Il fallait le préciser.

[138] La question qui se pose est celle de savoir si M. Davin a violé le droit d'auteur des intimés en exerçant leur droit exclusif de produire l'œuvre ou en autorisant au sens des dispositions de la LDA la production de Robinson Sucroë : 

2.  Les définitions qui suivent s'appliquent à la présente loi.

[…]

« producteur » La personne qui effectue les opérations nécessaires à la confection d'une œuvre cinématographique, d'une empreinte, d'un rouleau perforé ou autre organe à l'aide duquel des sons peuvent être reproduits mécaniquement.

3. (1) Pour l'application de la présente loi, « droit d'auteur » s'entend du droit exclusif de produire ou reproduire une œuvre, ou une partie importante de celle-ci, sous une forme matérielle quelconque, d’exécuter ou de représenter ou, s'il s'agit d'une conférence, de débiter, en public, et si l'œuvre n'est pas publiée, de publier l'œuvre ou une partie importante de celle-ci; ce droit s'entend, en outre, du droit exclusif : 

a) de produire, reproduire, représenter ou publier une traduction de l’œuvre;

[…]

Est inclus dans la présente définition le droit exclusif d’autoriser ces actes.

27.(1)  Est considéré comme ayant porté atteinte au droit d'auteur sur une œuvre quiconque, sans le consentement du titulaire de ce droit, exécute un acte qu'en vertu de la présente loi seul ce titulaire a la faculté d'exécuter.

[…]   [Notre soulignement]

[139] L'application de ces dispositions permet de conclure qu'il y a violation du droit d'auteur si une personne pose un acte réservé au titulaire de ce droit, notamment par le paragraphe 3(1) LDA, ce qui comprend l'acte de produire l'œuvre et celui d'en autoriser la production.

[140] Le titre accolé à une personne n'est pas déterminant. Il faut plutôt se rattacher aux fonctions exercées par celle-ci et à toutes les circonstances pour déterminer qui est le réel titulaire d'un pouvoir ou d'une charge.

[141] Dans le présent dossier, les personnes qui ont effectué les opérations nécessaires à la confection de Robinson Sucroë, au sens de la définition précitée du mot « producteur », sont France Animation, Cinar et Ravensburger. Ce sont elles qui ont engagé le personnel nécessaire à la réalisation de la série et ce sont elles qui ont assumé la responsabilité de la gestion de la production de Robinson Sucroë tant sur le plan artistique que sur le plan financier, tel qu'il appert des contrats intervenus entre les personnes intéressées
. Certes, ces sociétés commerciales ont agi par le truchement de dirigeants ou d'employés. Ces derniers ne sont pas, au sens juridique du terme, un producteur comme tel, mais bien les dirigeants et les employés d'un producteur. Il s'agit notamment de M. Davin dans le cas de France Animation, de M. Weinberg et Mme Charest pour Cinar et de M. Hille pour Ravensburger.

[142] Au risque de nous répéter, les dirigeants et employés d'une société agissent pour cette dernière et non pas en leur nom personnel. En conséquence, ils ne peuvent être tenus responsables des actes fautifs imputés à la société à moins d'y avoir participé de façon consciente.

[143] Si M. Davin ne peut être tenu responsable de la violation commise par les trois sociétés coproductrices, peut-il l'être pour avoir « autorisé » la production de Robinson Sucroë ?

[144] La notion d'autorisation au sens du paragraphe 3(1) in fine LDA a été examinée par la Cour suprême dans l'arrêt CCH Canadienne Ltée c. Barreau du Haut-Canada
 :

37          Suivant le par. 27(1) de la Loi sur le droit d’auteur, constitue une violation du droit d’auteur l’accomplissement d’un acte que seul le titulaire du droit d’auteur a, en vertu de la Loi, la faculté d’accomplir, y compris autoriser l’exercice de ses propres droits.  Autoriser une personne à faire une chose qui ne constitue pas une contrefaçon ne viole pas le droit d’auteur.  Voir Composers, Authors and Publishers Association of Canada Ltd. c. CTV Television Network Ltd., [1968] R.C.S. 676, p. 680.  Les éditeurs font valoir que le Barreau est responsable, en vertu de cette disposition, du non-respect du droit d’auteur pour avoir autorisé tacitement les usagers de la Grande bibliothèque à copier des œuvres en contravention de la Loi sur le droit d’auteur.

38 « Autoriser » signifie « sanctionner, appuyer ou soutenir » (« sanction, approve and countenance ») : Muzak Corp. c. Composers, Authors and Publishers Association of Canada, Ltd., [1953] 2 R.C.S. 182, p. 193; De Tervagne c. Belœil (Ville), [1993] 3 C.F. 227 (1re inst.).  Lorsqu’il s’agit de déterminer si une violation du droit d’auteur a été autorisée, il faut attribuer au terme « countenance » son sens le plus fort mentionné dans le dictionnaire, soit [traduction] « approuver, sanctionner, permettre, favoriser, encourager » : voir The New Shorter Oxford English Dictionary (1993), vol. 1, p. 526.  L’autorisation est néanmoins une question de fait qui dépend de la situation propre à chaque espèce et peut  s’inférer d’agissements qui ne sont pas des actes directs et positifs, et notamment d’un degré suffisamment élevé d’indifférence : CBS Inc. c. Ames Records & Tapes Ltd., [1981] 2 All E.R. 812 (Ch. D.), p. 823-824.  Toutefois, ce n’est pas autoriser la violation du droit d’auteur que de permettre la simple utilisation d’un appareil susceptible d’être utilisé à cette fin.  Les tribunaux doivent présumer que celui qui autorise une activité ne l’autorise que dans les limites de la légalité : Muzak, précité.  Cette présomption peut être réfutée par la preuve qu’il existait une certaine relation ou un certain degré de contrôle entre l’auteur allégué de l’autorisation et les personnes qui ont violé le droit d’auteur : Muzak, précité; De Tervagne, précité.  Voir également J. S. McKeown, Fox Canadian Law of Copyright and Industrial Designs (4e éd. (feuilles mobiles)), p. 21-104, et P. D. Hitchcock, « Home Copying and Authorization » (1983), 67 C.P.R. (2d) 17, p. 29-33.

[Notre soulignement]

[145] Il existe deux façons d'autoriser une violation du droit d'auteur. L'autorisation peut découler d'actes positifs : l'encouragement ou l'autorisation expresse font partie de cette catégorie. Elle peut également découler d'une situation passive, par exemple, en cas d'omission d'exécuter une obligation de contrôle
.

[146] En l'espèce, la preuve ne permet pas de conclure que M. Davin a autorisé la violation du droit d'auteur des intimés. Comme il a déjà été mentionné, l'existence de relations entre M. Davin et le couple Weinberg-Charest ne signifie pas que M. Davin savait que l'œuvre des intimés avait été exposée à M. Izard. Le lien hiérarchique entre M. Izard et M. Davin ne dénote pas la connaissance de la contrefaçon par ce dernier ni son autorisation de produire une œuvre en violation de droits protégés. Enfin, la rencontre entre M. Davin et M. Robinson en 1984 ne permet pas de conclure que M. Davin connaissait l'œuvre au point de déceler que M. Izard l'avait contrefaite.

[147] Au contraire, les circonstances tendent à établir que M. Davin s'est assuré de la paternité de l'œuvre en exigeant la signature d'un contrat de droit d'auteur dans lequel M. Izard garantit à France Animation qu'il est le concepteur de l'idée originale de Robinson Sucroë.

7-  La responsabilité des autres appelants en vertu de la LDA
[148] Dans la mesure où nous avons conclu à l'existence d'une contrefaçon et à la violation des droits des intimés par la production de Robinson Sucroë, il faut retenir la responsabilité des trois producteurs, en vertu de la LDA : France Animation, Cinar et Ravensburger.

[149] La responsabilité de M. Weinberg, à titre personnel et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, et celle de M. Izard sont également retenues en vertu de la LDA puisque le juge de première instance a conclu à leur participation consciente et délibérée à la violation du droit d'auteur des intimés. À cet égard, les personnes concernées n'ont pas fait voir l'existence d'une erreur révisable de la part du juge de première instance.

[150] En appel, Cinar tente de se distancer de M. Weinberg et de Mme Charest. Elle plaide qu'elle a été victime des actes frauduleux posés par ses administrateurs et que ces actes ne peuvent pas lui être imputés. Cette volte-face surprend. Elle est même inacceptable dans les circonstances puisque ces trois défendeurs ont fait front commun en première instance. De plus, la proposition de Cinar repose, jusqu'à un certain point, sur une prémisse erronée, car les agissements de M. Weinberg et Mme Charest n'ont pas été faits au détriment de Cinar, mais ils visaient à lui faire réaliser un profit.

[151] En conséquence, la responsabilité de France Animation, Cinar, Ravensburger, M. Izard et M. Weinberg, à titre personnel et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, est confirmée, ceci en application de la LDA.

8-  La responsabilité extracontractuelle de Cinar (obligation de loyauté)

[152] Il n'est pas nécessaire de traiter cette question qui a été présentée par les intimés à titre subsidiaire à la responsabilité en vertu de la LDA.

9- L'accès à l'œuvre Robinson Curiosité 

[153] La conclusion du juge selon laquelle les appelants ont eu accès à l'œuvre Robinson Curiosité n'est pas vraiment contestée en appel. En effet, sans admettre que ce soit le cas, les appelants concèdent qu'ils ne peuvent démontrer à cet égard l'existence d'une erreur manifeste et dominante.

10- Les réparations ordonnées par le juge de première instance

[154] La question de la responsabilité des appelants étant réglée, il reste maintenant à examiner la question des réparations ordonnées par le juge. De fait, ce n'est pas une, mais plusieurs questions qui sont soulevées à cet égard.

[155] La Cour n'ayant retenu aucune responsabilité de M. Davin à l'égard des intimés, on comprendra que les condamnations prononcées contre lui devront êtres biffées.

[156] Pour bien saisir comment les questions soulevées par les appelants se posent dans le cadre du jugement de première instance, il est approprié d'indiquer ici comment le juge a traité des réparations dans les sections 15 à 22 de son jugement. La table des matières que l'on trouve en préface de celui-ci est rédigée quant à ces questions de la façon suivante :

15 – La possession et propriété et la reddition de compte


15.1 – La reddition de compte

16 – Les droits moraux du demandeur en vertu de la Loi sur le droit d'auteur

16.1 – Le droit de paternité


16.2 – Le droit de l'auteur au maintien de l'intégrité de son œuvre

17 – Le préjudice moral


17.1 – Le quantum

18 – Les dommages et profits


18.1
Les dommages économiques en vertu de la LDA



18.1.1 – Les dommages compensatoires du droit d'auteur



18.1.2 – Les profits



18.1.3 – Le calcul du profit



18.1.3.1 – Les droits musicaux



18.1.3.2 – Rachats de territoires



18.1.3.3 – Contrats ne découlant pas de la contrefaçon alléguée 





 (D-8)



18.1.3.4 – Autres



18.1.3.5 – Les revenus de Christophe Izard


18.1.4
- Tableau récapitulatif

19 – Les dommages exemplaires

20 – Les honoraires

21 – Les intérêts et l'indemnité additionnelle

22 – Les conclusions

11-  Les condamnations pour violation du droit d'auteur

[157] Les appelants soutiennent d'abord que le juge de première instance a mal appliqué l'article 35 LDA, en commettant à cet égard plusieurs erreurs.

[158] Voici comment est rédigé cet article :

35(1) Quiconque viole le droit d’auteur sur une œuvre protégée en vertu de la présente loi est passible de payer, au titulaire du droit d'auteur qui a été violé, les dommages-intérêts que ce titulaire a subis du fait de cette violation, et, en sus, telle proportion, que le tribunal peut juger équitable, des profits que le contrefacteur a réalisés en commettant cette violation du droit d'auteur.
(2) Dans la détermination des profits, le demandeur n’est tenu d’établir que les recettes ou les produits provenant de la publication, vente ou autre utilisation illicite de l'œuvre, ou d'une représentation, exécution ou audition non autorisée de l'œuvre restée protégée; et le défendeur doit prouver chaque élément du coût qu’il allègue.

[159] Comme on peut le constater, le législateur établit au premier paragraphe de l'article une nette distinction entre les dommages-intérêts compensatoires auxquels a droit le titulaire du droit d'auteur et les profits réalisés par la personne qui a violé ce droit.

[160] De fait, c'est en prenant connaissance des sections 15, 18 et 22, de même que du paragraphe 1118 contenu dans le dispositif du jugement que l'on peut comprendre la problématique entourant cette première question qui concerne l'application de l'article 35 LDA.

[161] Aux paragraphes 917 à 933 qui constituent la sous-section 15.1 du jugement, le juge traite de la reddition de comptes.

[162] Il signale, d'abord, que M. Robinson s'appuie sur le paragraphe 34(1) LDA pour demander une reddition de comptes de la part des appelants. Ce paragraphe édicte ce qui suit :

34(1)  Lorsque le droit d'auteur sur une œuvre a été violé, le titulaire du droit est admis, sous réserve des autres dispositions de la présente loi, à exercer tous les recours, par voie d'injonction, dommages-intérêts, reddition de compte ou autrement, que la loi accorde ou peut accorder pour la violation d'un droit.

[Notre soulignement]

[163] Puis, après avoir exposé les positions divergentes des parties sur cette question, le juge rejette la demande de reddition de comptes pour les motifs suivants :

[929]  La procédure de reddition de compte est un processus lent puisqu’elle ouvre la porte à un second procès, car à la suite du dépôt des comptes par les défendeurs, leur contestation se fait de la même manière que la contestation d’une action ordinaire.
[930]  Les parties se sont affrontées âprement depuis presque quatorze ans. Considérant les articles 4.1 et 4.2 C.p.c. sur la proportionnalité, il n’est pas dans l’intérêt de la justice ni des parties de les retourner dans un débat, la procédure prévue aux articles 532 et suivants C.p.c .étant lourde.

[931]  Au surplus, le Tribunal constate que la réclamation des avocats du demandeur pour leurs honoraires extrajudiciaires à jour est de 2 433 836 $ et il serait contre-indiqué d’autoriser une telle reddition de compte entraînant de perpétuer procédures judiciaires, coûts, émotions et passions.

[932] Bien sûr, le Tribunal pourrait ordonner une reddition de compte qui ferait bien l’affaire des défendeurs. Une telle décision entraînerait des délais additionnels injustifiés. Les défendeurs ont choisi de ne pas faire entendre de témoin sur ce point litigieux. Peut-être ont-ils craint d’avoir à révéler en contrepartie l’ensemble de tous les revenus? Ils ont préféré se satisfaire des revenus déclarés et ajouter une contestation sur la portion des revenus dont nous discuterons plus loin.

[164] Par la suite, dans la sous-section 18.1 du jugement, le juge traite des dommages économiques en vertu de la LDA. Il fait alors la distinction visée au paragraphe 35(1) LDA, en se penchant sur les dommages-intérêts compensatoires reliés à la violation du droit d'auteur et en examinant la question des profits.

[165] En ce qui concerne les dommages-intérêts compensatoires, le juge les fixe essentiellement en se fondant sur les revenus bruts de M. Izard et de M. Caillon, soit 547 739 $ et 56 750 $, pour un total de 604 489 $ (le juge mentionne erronément un total de 607 489 $). Notons qu'il n'y a pas d'appel à ce sujet, sauf de la part de M. Weinberg.

[166] Quant aux profits, voici ce que le juge écrit :

[1006]  Les demandeurs réclament des défendeurs l’ensemble des profits réalisés découlant de la diffusion de la série Sucroë et de la vente de tous les produits dérivés de celle-ci. Ils omettent cependant d’en fixer le montant et se contentent d’en réclamer l’entièreté.

[…]

[1010]  Selon le demandeur, il se trouve que tous les documents pertinents ne lui ont pas été fournis mais il a réussi à établir un calcul des revenus à 16 656 715 $. Aucune preuve n’a été faite sur les coûts de production, autre que les documents que le demandeur lui-même a déposés pour établir ces coûts à 9 912,233 $.
[1011]  Les défendeurs soumettent que le Tribunal doit éviter le double emploi ou le recoupement entre les chefs de dommages,

[167] Puis, le juge effectue un calcul des profits, en soulignant au paragraphe 1014 que M. Robinson établit le montant total des revenus à 16 656 715 $, dont 8 308 292,03 $ sont contestés par les appelants. Il déclare ce qui suit :

[1015]  Les défendeurs ne contestent pas le montant des dépenses établies à 9 912 233 $ mais prétendent que si on soustrait les revenus contestés, il n’y a pas de profit mais une perte de 2 111 549,13 $.

[168] Par la suite, il admet certaines déductions réclamées par les appelants, ce qui le conduit à établir le tableau récapitulatif suivant :

18.1.4 – Tableau récapitulatif

	RÉCAPITULATIF
	À SOUSTRAIRE
	REVENUS
	PROFITS

	Montant réclamé par les demandeurs
	 
	16 656 715,00 $
	 

	Rachats de territoires
	864 066,72 $
	 
	 

	France 2 : 4 000 000 FF ajustés au taux de .235767 :
	943 068,00 $
	 
	 

	Investissement Coffimage 5
	456 000,00 $
	 
	 

	Quote-part garantie de présentation-ventes internationales
	500 000,00 $
	 
	 

	Revenus de Christophe Izard 
	547 739,10 $
	 
	 

	Total des ajustement des revenus
	3 310 873,82 $
	 
	 

	Revenus totaux ajustés
	 
	13 345 841,18 $
	 

	Coûts 
	9 912 233 $
	 
	3 433 608,18 $


[169] Enfin, après s'être demandé quel pourcentage des profits devrait être attribué à M. Robinson, le juge répond comme suit :

[1030]  Le demandeur était partenaire à 50 % avec Pathonic et à 50 % avec SDA. Le Tribunal retiendra donc que la portion des profits à laquelle il a droit est de 50 %, soit 1 716 804 $.

[170] Puis, le juge tire les conclusions globales suivantes :

[1108]  Le Tribunal conclut que les défendeurs Charest, Weinberg, CINAR, Izard, France Animation, Davin, Ravensburger et RTV ont plagié l’œuvre du demandeur et, en conséquence, octroie aux demandeurs les sommes suivantes :
 
	1- RÉPARATION DES DOMMAGES ÉCONOMIQUES EN VERTU DE LA LDA
	 
	 

	a) DROIT D’AUTEUR
	607 489 $
	 

	b) PORTION DES PROFITS :
	1 716 804 $
	2 324 293 $

	 
	 
	 

	2- PRÉJUDICE PSYCHOLOGIQUE
	400 000 $
	400 000 $

	 
	 
	 

	3- DOMMAGES EXEMPLAIRES
	1 000 000 $
	1 000 000 $

	 
	 
	 

	4- FRAIS D’AVOCAT
	1 500 000 $ + tx
	1 500 000 $ + tx

	 
	 
	 

	TOTAL :
	 
	5 224 293 


[171] Finalement, le juge prononce la condamnation suivante :

[1118]  CONDAMNE les défendeurs CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu’ès qualités d’unique liquidateur de la Succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG, conjointement et solidairement à payer aux demandeurs la somme de 2 724 283 $ avec intérêt au taux légal, plus l’indemnité additionnelle depuis le 5 décembre 1995.

[172] Notons immédiatement que, dans ce dernier paragraphe, la distinction faite par le juge en vertu de l'article 35 LDA n'apparaît plus; il y traite, en effet, indistinctement des dommages-intérêts compensatoires et du remboursement des profits réalisés par les contrevenants. Bien plus, à la lecture du paragraphe 1108, on constate qu'il englobe aussi dans sa conclusion le montant du préjudice psychologique qu'il traite pourtant de façon distincte dans la section 17 de son jugement. Ce dernier point fait l'objet d'un moyen d'appel particulier qui déborde la question de l'application de l'article 35 LDA et qui sera donc traité par la Cour de façon distincte.

[173] Avant d'aborder les moyens d'appel des appelants quant à l'application de l'article 35 LDA, examinons une demande faite par les intimés selon laquelle le juge a erré en leur allouant seulement 50 % des profits réalisés par les appelants : 

23.  Les intimés désirent signaler à cette honorable Cour que les appelants soumettent en appel que le paiement des profits ne vise pas à compenser la perte des intimés ou de punir les appelants, mais bien de prévenir l'enrichissement indu des contrefacteurs. Forts de ce principe, ils reconnaissent qu'en confirmant la contrefaçon, cette honorable Cour ne devrait pas légalement permettre aux appelants de conserver les bénéfices de la contrefaçon. Par conséquent, de l'admission même des appelants, la Cour d'appel est invitée à modifier le jugement de première instance et à condamner les appelants à remettre aux intimés l'entièreté des profits (et non seulement 50%), soit 3 433 608 $, pour un montant total de 4 041 097 $.

[174] Les intimés n'ont pas formé d'appel incident à ce sujet et, en l'absence d'un tel appel, leur demande est rejetée. Examinons maintenant les moyens des appelants concernant l'application de l'article 35 LDA.

11.1-  Les dommages-intérêts compensatoires
[175] Qu'en est-il d'abord de l'appel de M. Weinberg au sujet des dommages-intérêts compensatoires ? C'est aux paragraphes 98 à 102 de son mémoire que l'on trouve exposé ce moyen :

98.  Le juge octroie une somme de 607 489 $ à titre de dommages-intérêts compensatoires du droit d'auteur, reconnaissant la difficulté de les quantifier et effectuant leur quantification avec pour prémisse une contrefaçon tant des personnages que des dessins de Robinson, prémisse devenant alors inexacte en l'absence de violation du droit d'auteur.

99.  Weinberg et Charest reconnaissent que des dommages équivalant aux dommages et intérêts prévus à l'article 35(1) LDA sont admissibles en vertu des articles 1611 et 1613 du Code civil.

100.  Néanmoins, en l'absence de violation du droit d'auteur, ces dommages-intérêts doivent être limités à la portion des éléments de Curiosité que cette Cour considérerait toujours protégée par une obligation implicite de confidentialité, soit celle dont Robinson n'aurait pas autorisé la divulgation.

101.  Ce calcul compensatoire correspondrait au gain manqué par Robinson, soit l'équivalent des sommes qu'il aurait touchées en créant ces éléments au bénéfice de France Animation et Izard.

102.  À défaut de preuve en ce sens, Weinberg et Charest soumettent que le montant de ces dommages-intérêts ne devrait pas excéder 10% du montant octroyé, soit le même pourcentage que la part de Cinar dans Sucroë.
[176] Comme la Cour a déjà décidé qu'il y a eu violation du droit d'auteur, ce moyen est rejeté, sous réserve de corriger l'erreur de calcul commise par le juge (604 489 $ au lieu de 607 489 $).

11.2-  Les profits
[177] La question du remboursement des profits fait l'objet de plusieurs moyens d'appel.

[178] En premier lieu, les appelants soutiennent que le juge a fait erreur en condamnant les personnes mentionnées au paragraphe 1118 du jugement à un remboursement d'une proportion des profits, et ce, indistinctement du paiement de dommages-intérêts compensatoires pour la violation du droit d'auteur et du paiement de dommages-intérêts pour le préjudice psychologique.

[179] Ils signalent, avec raison, que seules les sociétés Cinar, France Animation, Ravensburger et RTV ont tiré des profits de l'exploitation de l'œuvre Robinson Sucroë. En conséquence, les condamnations contre MM. Weinberg, Davin et Izard devraient être biffées, vu que ces personnes n'ont pas eu de participation comme telle dans les profits.

[180] La Cour est d'accord avec ce moyen d'appel. La preuve n'a pas établi que MM. Weinberg, Davin et Izard ont participé au partage des profits. Il y a donc lieu d'intervenir à ce sujet pour préciser que la condamnation relative au remboursement des profits ne peut s'appliquer à leur égard. Cette conclusion s'impose d'autant plus concernant M. Davin pour qui la Cour a conclu à une absence de responsabilité.

[181] Les appelants soutiennent aussi que le juge a erré en prononçant une condamnation solidaire en ce qui concerne le remboursement des profits. En s'appuyant sur le texte du paragraphe 35(1) LDA, ils plaident qu'un contrefacteur ne peut être condamné au-delà des profits qu'il a lui-même réalisés.

[182] La Cour est d'accord avec cette interprétation.

[183] La fin du paragraphe 35(1) LDA déjà cité indique, d'une façon claire, que le tribunal peut condamner le contrefacteur à payer une proportion des profits qu'il a réalisés  et non pas le condamner à rembourser les profits réalisés par l'ensemble des contrefacteurs.

[184] Cette disposition soulève cependant une difficulté réelle en l'espèce puisque le juge a refusé la demande en reddition de comptes de M. Robinson. En ce faisant, il a empêché la présentation d'une preuve détaillée permettant de déterminer, de façon précise, la proportion des profits réalisés respectivement par Cinar, France Animation, Ravensburger et RTV.

[185] Cinar propose de résoudre cette difficulté de la façon suivante :

17.  While the Trial Judge quantified the total revenue from the Series as being $13,345,841.18 he could and should have, but did not, allocate such revenue between France Animation, Ravensburger and Cinar in accordance with the terms of the Co-production Agreement. This could and should have been done based on the information contained in the record.

18.  To avoid the necessity of a lengthy mathematical calculation before this Court, France Animation, Ravensburger and Cinar agree and stipulate that the total revenue was earned in the proportion of 60% for France Animation, 15% for Ravensburger and 25% for Cinar. Cinar, with the agreement of France Animation and Ravensburger, submits that this is consistent in substance with the Co-production Agreement.

(…)

32.  Based on the information used by the Trial Judge, below is a mathematical calculation of the profits of each of France Animation, Ravensburger and Cinar using, for illustration purposes, the total revenues of $13,345,841.18 and total expenses of $9,912,233 determined by the Trial Judge and applying the allocation of revenue referred to in paragraph 18 above :

	
	TOTAL
	FRANCE ANIMATION 

(60%)
	RAVENSBURGER (15%)
	CINAR

(25%)

	Revenues
	$13,345,841
	$8,007,505
	$2,001,876
	$3,336,460

	Expenses
	$9,912,233
	$6,063,120
	$1,515,780
	$2,333,333

	Profits
	$3,433,608
	$1,944,385
	$486,096
	$1,003,127

	50% of the profits
	$1,716,804
	$972,193
	$243,048
	$501,564


33. The above calculations will change, moreover, to the extent that this Court accepts Appellants' submissions with respect to revenue or expense items. In particular, if this Court accepts that the $1,117,252 of profits from the music of Sucroë should not have been included in the revenue of the Defendants, then the total profits are $2,316,356,18, to be divided between France Animation, Ravensburger and Cinar in their respective shares. Moreover, if this Court also accepts Cinar's submissions in Section B. below, that the $1,111,201 due by Cinar to Jaffa Road was a direct expense of distribution and should have been deducted from the revenue, the total profits are $1,205,255.18, to be divided between France Animation, Ravensburger and Cinar. Again, each of the Appellants can only be condemned to pay the profits it earned and only a portion of these profits should be payable to Respondents.

[Notre soulignement]

[186] Cette suggestion est raisonnable compte tenu des circonstances particulières du dossier. En effet, lorsqu'un juge ordonne un remboursement des profits en application du paragraphe 35(1) LDA, il y a normalement reddition de comptes
. Comme le souligne l'auteur David Vaver, si la reddition de comptes entraîne des problèmes de preuve trop coûteuse et trop complexe, il est préférable habituellement de réclamer plutôt des dommages-intérêts pour lesquels la jurisprudence se montre moins exigeante quant à la qualité et la force probante des éléments de preuve.

[187] Ici, le juge a décidé d'ordonner un remboursement des profits en se fondant sur la preuve documentaire qui a été déposée. Il n'a pas expliqué cependant pourquoi il a prononcé une condamnation solidaire, allant ainsi à l'encontre du texte du paragraphe 35(1) LDA.

[188] La proposition faite par Cinar vise à permettre l'application de cette disposition législative, tout en se fondant sur la preuve documentaire déposée lors de l'instruction. Les intimés n'ont pas démontré en quoi cette proposition serait non fondée et déraisonnable. Dans les circonstances, il y a lieu de tenir compte de cette proposition et de rendre non solidaire la condamnation relative au remboursement des profits.

[189] Il reste maintenant à déterminer le montant de ces profits. Les appelants soutiennent qu'il a été mal calculé par le juge. Plus précisément, ceux-ci déclarent que le juge a erré en refusant d'admettre les trois déductions suivantes dans le calcul des profits :

1.  les profits de 1 117 252 $ reliés aux droits musicaux;

2.  un investissement de 684 000 $ de Ravensburger;

3.  une dépense de 1 111 201 $ de Cinar en faveur  de Jaffa Road.

[190] Avant d'aborder ces trois questions, soulignons que les intimés s'opposent à ces trois moyens d'appel en soutenant, de façon générale, que les appelants n'ont pas fait de preuve particularisée à ce sujet. Il y a lieu de rejeter cet argument. Cela équivaudrait à appliquer une règle « deux poids, deux mesures » à l'égard des parties.

[191] En effet, les intimés ont présenté une preuve essentiellement documentaire pour établir les revenus tirés de la production Robinson Sucroë. Il serait inéquitable d'exiger des appelants qu'ils s'appuient sur un autre moyen de preuve pour établir les dépenses effectuées en vue d'obtenir ces revenus. D'ailleurs, il ressort du jugement que le juge s'est lui-même fondé sur la preuve documentaire pour tirer ses conclusions relatives aux déductions demandées par les appelants.

[192] Mais il y a lieu d'accueillir la requête des intimés qui conclut au rejet d'un document déposé au dossier par les appelants le 13 avril 2011. Ce document intitulé « Calculs afférents aux déductions demandées par les Appelants » contient 15 pages accompagnées de trois annexes. Comme le signalent les intimés, ce document n'a pas été présenté au procès et, par ailleurs, il n'a pas fait l'objet d'une requête pour preuve nouvelle. Dans les circonstances, la Cour n'en tiendra pas compte.

[193] Le juge traite de la question des droits musicaux dans les termes suivants :

[1016]  Les défendeurs utilisent un sophisme lorsqu’ils soustraient les droits musicaux sous prétexte que le demandeur n’allègue pas le plagiat quant aux droits musicaux. Comme ils ne contestent pas les dépenses qui incluent les frais reliés à la musique, la logique veut que l’on conserve également les revenus corrélatifs, d’autant plus que les revenus musicaux ne peuvent être dissociés de l’ensemble de l’œuvre attaquée.
[1017]  Cette somme de 1 450 092,31 $ doit donc demeurer dans la colonne « Revenus ».

[194] Notons immédiatement que les appelants ne demandent pas de déduire des profits la totalité des revenus reliés aux droits musicaux, mais seulement les profits tirés de ces revenus, soit 1 117 252 $.

[195] Par ailleurs, la musique et les paroles de la chanson de Robinson Sucroë n'ont rien en commun avec celles de Robinson Curiosité. De plus, l'œuvre musicale de Robinson Sucroë ne contient aucune reprise substantielle de l'œuvre Robinson Curiosité, paroles ou musique. Dans ces circonstances, l'œuvre musicale de Robinson Sucroë est originale et il n'y a, à cet égard, aucune violation du droit d'auteur des intimés. Cela signifie que les appelants ont réalisé des profits sur une œuvre musicale de leur cru.

[196] Le juge de première instance a donc commis une erreur en concluant au caractère indissociable de l'œuvre musicale et de l'œuvre littéraire de Robinson Sucroë. Il aurait dû se demander quels profits auraient réalisé les appelants selon que leur œuvre musicale ait accompagné ou non une œuvre non contrefaite. Il est acquis en effet que l'auteur a droit à la remise de la portion des profits réalisés par le contrefacteur qui a un lien de causalité avec son œuvre.

[197] L'arrêt Monsanto Canada inc. c. Schmeiser
 est pertinent à cette question :

100     La Loi sur les brevets prévoit deux différents types de réparation : les dommages-intérêts et la remise des profits.  Les dommages-intérêts représentent la perte de l’inventeur, qui peut comprendre soit la perte de profits que le titulaire du brevet a subie au chapitre des ventes, soit la perte de redevances.  Par contre, la remise des profits est calculée en fonction des profits réalisés par le contrefacteur plutôt qu’en fonction du montant perdu par l’inventeur.  En l’espèce, il n’y a pas lieu d’accorder des dommages-intérêts, étant donné que Monsanto a choisi de demander la remise des profits.

101     Il est bien établi que l’inventeur a seulement droit à la remise de la portion des profits réalisés par le contrefacteur, qui a un lien de causalité avec l’invention : Lubrizol Corp. c. Compagnie Pétrolière Impériale Ltée, [1997] 2 C.F. 3 (C.A.); Celanese International Corp. c. BP Chemicals Ltd., [1999] R.P.C. 203 (Pat. Ct.), par. 37.  Cela est conforme à la règle générale qui s’applique en matière de réparation non punitive : « il est essentiel que les pertes compensées soient seulement celles qui, selon une conception normale du lien de causalité, ont été causées par le manquement » (Canson Enterprises Ltd. c. Boughton & Co., [1991] 3 R.C.S. 534, p. 556, la juge McLachlin (plus tard Juge en chef), cité et approuvé, au nom de la Cour, par le juge Binnie dans l’arrêt Cadbury Schweppes Inc. c. Aliments FBI Ltée, [1999] 1 R.C.S. 142, par. 93).

102     La méthode privilégiée de calcul des profits devant être remis est appelée méthode fondée sur la valeur ou méthode du « profit différentiel », qui consiste à calculer les profits en fonction de la valeur que le brevet a permis aux marchandises du défendeur d’acquérir : N. Siebrasse, « A Remedial Benefit-Based Approach to the Innocent-User Problem in the Patenting of Higher Life Forms » (2004), 20 C.I.P.R. 79.  Il faut comparer le profit que l’invention a permis au défendeur de réaliser à celui que lui aurait permis de réaliser la meilleure solution non contrefaisante (Collette c. Lasnier (1886), 13 R.C.S. 563, p. 576, aussi mentionné avec approbation dans l’arrêt Colonial Fastener Co. c. Lightning Fastener Co., [1937] R.C.S. 36).

103     Le problème est que, en ordonnant la remise des profits, le juge de première instance n’a fait état d’aucun lien de causalité entre l’invention et les profits que, selon lui, les appelants ont tirés de la culture de canola Roundup Ready.  D’après les faits constatés, les appelants n’ont réalisé aucun profit dû à l’invention.

104     Ils ont réalisé exactement les mêmes profits que s’ils avaient planté et récolté du canola ordinaire.  Ils ont vendu, comme aliment pour animaux, le canola Roundup Ready cultivé en 1998 et n’ont donc pas obtenu un meilleur prix du fait qu’il s’agissait de canola Roundup Ready.  Sur le plan agricole, les appelants n’ont également tiré aucun avantage de la résistance du canola à l’herbicide, vu l’absence de conclusion qu’ils ont pulvérisé de l’herbicide Roundup pour diminuer la présence des mauvaises herbes.  Les profits des appelants découlaient uniquement des caractéristiques de leur récolte qui ne sont pas attribuables à l’invention.

105     Selon la preuve produite en l’espèce, les appelants n’ont tiré aucun profit de l’invention et Monsanto n’a droit à rien en ce qui concerne sa demande de remise.

[Notre soulignement]

[198] Même si cet arrêt portait sur une question de brevet, les principes qui y ont été énoncés méritent d'être observés dans le cas d'infractions en matière de droit d'auteur, compte tenu de la similarité des dispositions législatives pertinentes dans les deux lois. En somme, il n'y a aucun lien de causalité ici entre les profits réalisés par les appelants et l'œuvre musicale des intimés.

[199] Dans les circonstances, la Cour est d'avis que le juge de première instance aurait dû soustraire la somme de 1 117 816 $ dans le calcul des profits
.

[200] Quant à l'investissement de 684 000 $ de Ravensburger, le juge en traite de la façon suivante :

18.1.3.2 – Rachats de territoires
[1018]  Cet élément totalisant 864 066,72 $ sera traité en même temps que l’investissement de Ravensburger de 684 000 $. Ce dernier montant est relié à des droits de distribution conformément à l’article 2d) et annexe F du contrat pièce P-93-FA-1A-1 et, en conséquence, ce revenu doit rester dans les calculs de revenus. Il ne s’agit pas d’investissement comme les défendeurs le prétendent.

[201] Pour sa part, France Animation soutient que le juge a alors commis une erreur qu'elle formule de la façon suivante :

226.  Deuxièmement, le juge ne retranche pas du montant des revenus de Sucroë l'investissement de 684 000 $ fait par Ravensburger, l'un des coproducteurs (Jugement dont appel, par. 1018-9). Ceci est illogique. En effet, le juge procède au remboursement des profits sur une base globale pour la production de Sucroë. En conséquence, les sommes échangées entre coproducteurs ne peuvent évidemment pas être considérées comme un revenu. En effet, cette somme versée par Ravensburger à France Animation est une dépense pour Ravensburger et uniquement une participation aux dépenses de France Animation. Ainsi, dès lors qu'on procède au calcul des profits sur une base globale, comme l'a fait le juge, ces échanges d'argent entre coproducteurs ne sauraient être pris en compte. Le montant de 684 000 $ n'est pas un revenu et aurait dû être soustrait des profits.

[202] Cette proposition doit être retenue. Puisque le calcul des revenus a été fait de façon globale, il faut en déduire tous les paiements faits par les appelants (qu'on les qualifie de dépenses ou d'investissements) pour obtenir des revenus, en vue d'arriver finalement aux revenus nets ou profits.

[203] Il y a donc lieu de déduire 684 000 $ dans le calcul des profits.

[204] Enfin, toujours en ce qui concerne les profits, le juge traite de la dépense de Cinar en faveur de Jaffa Road de la façon suivante :

[1022]  Quant à Jaffa Road, les défendeurs commettent une erreur. Premièrement, s’ils avaient raison, la déduction devrait se lire 1 111 158 $ au lieu de 1 853 333 $. Ce montant doit rester dans les revenus puisqu’il s’agit d’une reconnaissance d’une garantie de revenus. Le Tribunal n’a pas de preuve des défendeurs quant à un dédoublement de revenus.

[205] La solution retenue quant à l'investissement de 684 000 $ de Ravensburger doit aussi prévaloir ici.

[206] De fait, en vertu d'un contrat de vente daté du 31 janvier 1994, Cinar a vendu pour 1 853 333 $ à Jaffa Road XLV Limited Partnership ses droits dans l'œuvre Robinson Sucroë. Par ailleurs, le 29 novembre 1994, Jaffa Road a vendu à Cinar pour 1 111 201 $ ses droits de distribution au Canada et aux États-Unis.

[207] Dans les circonstances, il y a lieu d'inclure 1 853 333 $ dans les revenus de Cinar, mais il faut en déduire 1 111 201 $ dus à Jaffa Road.

[208] En définitive, il y a lieu de déduire des profits calculés par le juge (3 433 608 $) la somme de 2 912 453 $ (1 117 252 $ + 684 000 $ + 1 111 201 $), ce qui donne 521 155 $ en profits. En prenant 50% de ces profits, pourcentage retenu par le juge, on arrive à un montant de 260 577 $ dont le paiement doit être partagé entre France Animation (60%), Ravensburger (15%) et Cinar (25%). France Animation doit ainsi rembourser 156 346 $ en profits, Ravensburger, 39 087 $, et Cinar, 65 144 $.

12-  Le préjudice psychologique
[209] Les appelants proposent deux autres moyens d'appel concernant le paragraphe 1118 du jugement.

[210] Ils soutiennent d'abord que le juge a commis une erreur en octroyant à M. Robinson une indemnité de 400 000 $ à titre de dommage moral ou psychologique. Plus précisément, ils prétendent que le juge aurait dû appliquer ici les règles établies dans la trilogie Andrews c. Grand Toy Alberta Ltd.
, Thornton c. School District No. 57 (Prince George)
, et Arnold c. Teno
, qui a fixé un plafond pour l'indemnisation des dommages de nature non pécuniaire.

[211] Le juge a conclu que M. Robinson a subi une atteinte psychologique pour laquelle il fixe le quantum des dommages de la façon suivante : 

[985]  Le demandeur invoque l’arrêt Hill où la Cour suprême a accordé une somme de 300 000 $ à un substitut du Procureur général pour atteinte à sa réputation et diffamation par des allégations non fondées d’abus de confiance criminelles.
[…]

[991]  Les défendeurs soumettent un parallèle de quantum assimilé à la mort d’un enfant, ce qui n’est pas notre cause. En l’espèce, nous sommes devant un viol si on considère la relation très personnelle qui existe entre le personnage de Curiosité et le demandeur, son lien de paternité étant directement inspiré de sa vie, de sa famille et de ses proches et de l’intimité avec le personnage principal dans la mesure où celui-ci a été inspiré de sa propre personne, tant par son caractère que par ses attributs physiques et son patronyme.

[992]  Le Tribunal retient également que plus de quatorze ans se sont écoulés depuis l’affaire Hill et qu’il y a lieu d’actualiser cette somme de 300 000 $.

[993] Le Tribunal conclut qu’il est raisonnable d’octroyer une somme de 400 000 $ à titre de préjudice moral en l’instance.

[212] Par ces renvois à l'affaire Hill, le juge laisse entendre que c'est d'une atteinte à sa réputation que M. Robinson a souffert. Or, cela contredit ce qu'il a écrit au paragraphe 957 :

[957]  Il y a absence de preuve quant à ce que l’honneur et la réputation du demandeur ont été entachés par les modifications apportées à l’œuvre.

[213] Il faut signaler ici que, dans la section 16 du jugement, le juge a rejeté la réclamation de 250 000 $ faite par M. Robinson pour atteinte à ses droits moraux visés au paragraphe 14.1(1) LDA :

14.1(1) L’auteur d’une œuvre a le droit, sous réserve de l’article 28.2, à l’intégrité de l’œuvre et, à l’égard de tout acte mentionné à l’article 3, le droit, compte tenu des usages raisonnables, d’en revendiquer, même sous pseudonyme, la création, ainsi que le droit à l’anonymat.
[214] Cette décision n'a pas été portée en appel par les intimés.

[215] Notons, par ailleurs, que le rapport du psychiatre Louis Côté, cité au paragraphe 965 contenu dans la section 17 du jugement, fait état d'un « état de détresse psychique très important » et de « symptômes d'anorexie, d'amaigrissement, de vomissements, de réaction physiologique, de blanchiment de sa barbe ainsi que des troubles de sommeil avec cauchemars persistants […] ». Terminant son rapport, il conclut à un diagnostic de « trouble d'adaptation avec humeur anxio-dépressive ».

[216] En somme, il n'y a pas ici atteinte à la réputation de M. Robinson, car le juge conclut à l'absence d'une telle preuve. Il n'y a pas, non plus, atteinte à ses droits moraux visés par le paragraphe 14.1(1) LDA puisque le juge a refusé une telle réclamation et que sa décision n'a pas été portée en appel. Enfin, la preuve n'a pas établi que l'atteinte psychologique éprouvée par M. Robinson lui a causé une perte financière. Dans ces circonstances, le préjudice subi par M. Robinson est un préjudice corporel de nature non pécuniaire et doit être indemnisé selon l'enseignement de la Cour suprême dans la trilogie mentionnée plus haut. 

[217] Selon l'arrêt Godin c. Quintal
, c'est à la date d'assignation et non à la date du jugement qu'il faut se placer pour fixer le plafond découlant de la trilogie. Or, en 1996, ce plafond était établi à 242 700 $
. Cette indemnité maximale est généralement accordée aux victimes les plus touchées comme c'est le cas des personnes qui ont subi des blessures graves entraînant des séquelles importantes et permanentes qui les privent de toutes les petites joies de la vie.

[218] Comme le rappelle le juge Kasirer dans l'arrêt Stations de la Vallée de St-Sauveur inc. c. M.A.
, la Cour suprême du Canada a suggéré qu'une approche équilibrée, c'est-à-dire faisant la juste part entre l'approche conceptuelle, l'approche fonctionnelle et l'approche personnelle, soit adoptée pour fixer le quantum du préjudice de nature non pécuniaire, et ce, dans l'arrêt Québec (Curateur public) c. Syndicat national des employés de l'hôpital St-Ferdinand
. 

[219] En appliquant ce principe à la présente affaire et en retenant que le préjudice psychologique subi par M. Robinson n'était pas le plus grave qui soit, que celui-ci n'a pas souffert d'une atteinte physique et qu'il peut encore jouir de la vie malgré que la qualité de celle-ci ait été grandement diminuée, la Cour estime qu'une indemnité équivalant à 50 % du plafond fixé par la trilogie, soit 121 350 $, est raisonnable dans les circonstances.

[220] Il faut souligner ici qu'à la fin de son rapport daté du 20 octobre 1997, le docteur Côté recommande à M. Robinson « d'entreprendre une thérapie pour traverser cette période difficile afin de le protéger dans la mesure du possible contre des risques d'effondrement psychique et l'aider à récupérer son potentiel habituel ».

[221] Puis, dans une note datée du 23 juin 2005, il écrit :

Monsieur Robinson a été suivi en psychothérapie de soutien à notre bureau privé pendant quelques mois suivant l'évaluation du 20 octobre 1997. Il n'a pas re-consulté à la clinique externe de psychiatrie de l'hôpital St-Luc depuis cette date.

[222] Par ailleurs, lors de son témoignage rendu le 27 octobre 2008, il précise qu'il a rencontré M. Robinson en consultation quatre fois  au cours des deux ans suivant leur rencontre initiale tenue en octobre 1997.  Il déclare qu'il n'a pas considéré nécessaire un suivi plus serré, vu que M. Robinson était « capable de continuer ses démarches personnelles sans se détériorer ».

[223] Dans le cadre de son témoignage, le docteur Côté déclare, par ailleurs, qu'en général, le trouble d'adaptation comme celui dont souffre M. Robinson dure de 2 à 6 ans.

[224] Il s'agit là de facteurs qui, sans être exhaustifs, ont été considérés par la Cour pour tirer sa conclusion quant au quantum de l'indemnité à payer pour le préjudice psychologique.

[225] Il y a donc lieu de réduire de 400 0000 $ à 121 350 $ l'indemnité pour le préjudice psychologique et d'accorder l'intérêt et l'indemnité additionnelle à compter de l'assignation.

13-  Les intérêts et l'indemnité additionnelle
[226] L'autre moyen d'appel concernant le paragraphe 1118 porte précisément sur la date choisie pour accorder l'intérêt et l'indemnité additionnelle. Le juge a retenu le 5 décembre 1995, soit la date de la demeure. Il a ainsi jugé ultra petita puisque les intimés, dans leur déclaration précisée et ré-réamendée du 5 septembre 2008, demandaient une condamnation portant intérêt et indemnité additionnelle depuis l'assignation.

[227] C'est donc à compter de cette dernière date, soit le 16 juillet 1996, que les intérêts et l'indemnité additionnelle afférents aux dommages-intérêts compensatoires, y inclus pour le préjudice psychologique, doivent être calculés.

[228] Par contre, les intérêts et l'indemnité additionnelle afférents au remboursement des profits ne peuvent être calculés à compter de cette date, puisque les profits n'ont pas tous été réalisés en même temps, au moment de l'assignation. Compte tenu de la difficulté de fixer avec précision la date ou les dates qui devraient être utilisées à cette fin, il est raisonnable de choisir une date située approximativement à mi-temps de la période où l'œuvre Robinson Sucroë a été exploitée, soit le 1er juillet 2001.

14-  Les dommages punitifs

[229] Rappelons que le juge de première instance a condamné Cinar, M. Weinberg, personnellement et en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, M. Davin, France Animation et M. Izard à payer solidairement aux intimés 1 000 000 $ à titre de dommages punitifs avec intérêts au taux légal à compter du jugement.

[230] Les appelants proposent plusieurs moyens à l'égard des dommages punitifs. Ils contestent d'abord le droit d'obtenir de tels dommages au Québec en cas de contravention à la LDA. S'il est possible d'attribuer de tels dommages punitifs, ils s'en prennent au quantum accordé par le juge de première instance, qu'ils trouvent manifestement exagéré. Ils plaident enfin que seules les personnes ayant eu une conduite intentionnelle peuvent être condamnées à payer des dommages punitifs. Le cas échéant, ils avancent qu'il est erroné de prononcer une condamnation solidaire.

[231] L'article 1621 C.c.Q. traite des dommages-intérêts punitifs :

1621. Lorsque la loi prévoit l'attribution de dommages-intérêts punitifs, ceux-ci ne peuvent excéder, en valeur, ce qui est suffisant pour assurer leur fonction préventive.
Ils s'apprécient en tenant compte de toutes les circonstances appropriées, notamment de la gravité de la faute du débiteur, de sa situation patrimoniale ou de l'étendue de la réparation à laquelle il est déjà tenu envers le créancier, ainsi que, le cas échéant, du fait que la prise en charge du paiement réparateur est, en tout ou en partie, assumée par un tiers.

[232] Cette disposition exige que l'attribution de dommages punitifs soit prévue par la loi. Ici, la LDA ne contenait pas, à l'époque où les intimés ont intenté leur recours, une telle disposition. Celle-ci est apparue en 1997
. La question est cependant théorique puisque, la violation ayant été continue, les intimés pouvaient modifier leurs procédures, dès 1997, pour réclamer des dommages punitifs. De toute façon, la Cour a décidé, dans un arrêt récent, dont les motifs ont été écrits par la juge Bich, que l'atteinte intentionnelle au droit d'auteur était une atteinte au droit du titulaire à la jouissance de l'un de ses biens et qu'elle constituait une violation des articles 6 et 49 de la Charte des droits et libertés de la personne :

[46]
Qu'en est-il maintenant des dommages punitifs?

[47]
L'attribution de dommages punitifs n'est pas prévue comme telle par la Loi sur le droit d'auteur, encore que l'article 38.1, paragr. 7, y fasse renvoi en parlant du droit de les réclamer qui peut exister « le cas échéant ». Les dommages de ce type sont reconnus et couramment octroyés, et ce, en fonction du droit commun de la province dans laquelle l'action est intentée. Au Québec, quelques arrêts de notre cour reconnaissent la possibilité d'octroyer des dommages punitifs en cas de violation intentionnelle du droit d'auteur. Bien que la Cour n'ait pas précisé le fondement d'une telle condamnation, on peut y voir l'application des articles 1621 C.c.Q. et des articles 6 et 49 de la Charte des droits et libertés de la personne, l'atteinte intentionnelle au droit d'auteur étant une atteinte au droit du titulaire à la jouissance paisible de l'un de ses biens. C'est ce qui ressort implicitement, a contrario, de l'arrêt Magasins Greenberg ltée c. Import-Export René Derhy (Canada) inc., où le juge Rothman, pour la Cour, casse en ces termes la condamnation aux dommages punitifs prononcée en première instance : […]

[Notre soulignement]

[233] Comme le soulignent les parties, la solidarité en matière de dommages punitifs fait l'objet d'une controverse au Québec. Dans l'arrêt Solomon c. Québec (Procureur général)
, rendu le 1er octobre 2008, le juge Pelletier exprime l'opinion que la solidarité n'est pas appropriée en matière de dommages punitifs. Selon lui, les articles 1480 et 1526 C.c.Q. limitent la solidarité à l'obligation de réparer. Or, les dommages punitifs n'exercent aucune fonction réparatrice. Les objectifs de châtiment, de dissuasion et de dénonciation rattachés aux dommages punitifs seraient incompatibles avec l'idée qu'une personne supporte l'amende imposée à une autre. De plus, l'article 1525 C.c.Q. exclut la solidarité sauf si elle est expressément stipulée par les parties ou prévue par la loi, ce qui n'est pas le cas en matière de dommages punitifs. Enfin, le juge Pelletier souligne que l'article 1621 C.c.Q. prévoit que la détermination de la hauteur des dommages punitifs relève d'un processus d'évaluation individuel.

[234] Dans l'arrêt Genex Communications inc. c. Association québécoise de l'industrie du disque du spectacle et de la vidéo
, rendu le 20 novembre 2009, le juge Dalphond exprime l'avis contraire : la solidarité est possible en matière de dommages punitifs contre les coauteurs d'une atteinte intentionnelle. Il s'appuie essentiellement sur deux arrêts dans lesquels la Cour suprême a prononcé des condamnations solidaires en matière de dommages punitifs. Il s'agit de Québec (Curateur public) c. Syndicat national des employés de l'hôpital de St-Ferdinand
 et de Gauthier c. Beaumont
.

[235] La solution proposée dans l'arrêt Solomon doit être retenue pour les deux raisons suivantes. D'abord, en terme de politique judiciaire, il est préférable que la Cour applique ses précédents, sauf en cas d'erreur évidente. Dans cette perspective, l'arrêt Solomon, qui est antérieur à l'affaire Genex, doit prévaloir. Ensuite, l'analyse faite par le juge Pelletier dans Solomon repose sur l'article 1621 C.c.Q., une disposition qui n'était pas applicable lorsque la Cour suprême a jugé les affaires Québec (Curateur public) c. Syndicat national des employés de l'hôpital de St-Ferdinand et Gauthier c. Beaumont sur lesquelles Genex prend appui. Certes, on peut ne pas partager l'avis exprimé dans Solomon, mais on ne peut pas dire qu'il résulte d'une erreur évidente. L'individualisation des dommages punitifs préconisée dans Solomon, selon l'état de la situation patrimoniale de chaque contrevenant, a le mérite d'éviter de niveler l'indemnité, vers le haut ou vers le bas, en fonction du patrimoine du plus riche ou de celui qui l'est moins. Elle a aussi l'avantage de « punir » chaque contrevenant pour les actes qu'il a posés, en le condamnant à une somme déterminée sur mesure pour lui. En conséquence, la condamnation à des dommages punitifs ne sera pas solidaire.

[236] Avant d'examiner la question du quantum des dommages punitifs accordés, rappelons les règles fondamentales applicables. Elles ont été énoncées et expliquées par la Cour suprême dans l'arrêt Whiten c. Pilot Insurance Co.
. Cet arrêt, d'un intérêt certain, a cependant une portée limitée en droit québécois. Il ne remplace pas les critères de l'article 1621 C.c.Q., mais il aide à en préciser les balises d'évaluation
. Les dommages punitifs sont l'exception. Ils sont justifiés dans le cas d'une conduite malveillante et répréhensible, qui déroge aux normes usuelles de la bonne conduite. Ils sont accordés dans le cas où les actes répréhensibles resteraient impunis ou lorsque les autres sanctions ne permettraient pas de réaliser les objectifs de châtiment, de dissuasion et de dénonciation. À cet égard, la Cour suprême rappelle que les dommages punitifs n'ont pas pour but d'indemniser le demandeur, mais bien de punir le défendeur, de le dissuader de recommencer et d'exprimer la réprobation de l'ensemble de la communauté
.

[237] En ce qui concerne le quantum des dommages punitifs, la Cour suprême préconise une règle de proportionnalité. Cela signifie que les dommages punitifs doivent être proportionnés à différents facteurs comme le caractère répréhensible de la conduite du défendeur, le préjudice causé au demandeur, sa vulnérabilité, les bénéfices tirés par le défendeur et les autres dommages auxquels ce dernier a été condamné.

[238] Qu'en est-il en l'espèce ?

[239] Le juge traite des dommages punitifs aux paragraphes 1036 à 1073 de son jugement. L'analyse démontre que l'indemnité a été fondée sur la conjugaison de deux facteurs : la sympathie accordée à M. Robinson, une personne vulnérable qui a mené un dur combat contre des gens du métier aguerris, et la réprobation que suscite la conduite de personnes qui ont obtenu, sans droit, des subventions et des redevances d'un montant considérable.

[240] Avec beaucoup d'égards, le juge a commis des erreurs qui l'ont amené à accorder une somme nettement exagérée au chapitre des dommages punitifs.

[241] Les appelants ont raison d'affirmer que la majorité des faits dont le juge tient compte pour les condamner à des dommages punitifs ne sont pas reliés à la violation du droit d'auteur des intimés ni à leur conduite devant la Cour. Ainsi, les démarches faites par certains appelants pour obtenir des subventions ou des redevances auxquelles ils n'avaient pas droit ne peuvent servir de fondement à l'attribution de tels dommages. La lecture du jugement montre que ces éléments non pertinents ont joué un rôle déterminant dans l'attribution des dommages punitifs.

[242] En plus, le juge de première instance ne tient pas compte du caractère exceptionnel de ce type de dommages ni de leur objectif. Dans cette perspective, il aurait dû considérer la hauteur des autres sommes accordées aux intimés avant de fixer le montant des dommages punitifs ce qu'il a omis de faire.

[243] Il demeure cependant que certains appelants ont violé le droit d'auteur des intimés, en particulier celui de M. Robinson, de façon délibérée et intentionnelle et aussi qu'ils ont adopté une conduite mensongère lors du procès en refusant notamment de reconnaître l'évidence, c'est-à-dire, qu'ils avaient eu accès à l'œuvre de M. Robinson. Ces faits justifient l'octroi de dommages punitifs.

[244] Retenons à cet égard que Cinar, M. Weinberg et Mme Charest ont utilisé sans droit des documents remis par les intimés dans le cadre d'un mandat que ces derniers leur avaient confié pour la promotion de Robinson Curiosité, pour usurper leur droit d'auteur et qu'ils ont persisté à nier ce fait tout au long du procès. M. Izard, pour sa part, a eu accès à l'œuvre des intimés, il l'a utilisée pour créer Robinson Sucroë et il a, lui aussi, nié ce fait tout au long du procès.

[245] En ce qui concerne M. Davin, comme on l'a vu précédemment, la preuve n'a pas établi qu'il a commis une faute et encore moins une violation intentionnelle et délibérée des droits des intimés. Il en est de même pour France Animation. La violation des droits des intimés par M. Izard, qui a un statut de pigiste chez France Animation, ne peut être imputée à cette dernière dans la mesure où la preuve n'a pas établi sa connaissance de la violation ou une certaine complicité de sa part.

[246] Quelle somme d'argent remplirait les objectifs visés par l'octroi de dommages punitifs et respecterait la règle de proportionnalité préconisée par la Cour suprême ?

[247] Selon Jean-Louis Baudouin et Patrice Deslauriers, le texte même de l'article 1621 C.c.Q. pose un principe général de modération puisque l'indemnité accordée à ce chapitre doit prendre en compte, outre la gravité de la faute, l'étendue de la réparation et la situation patrimoniale du débiteur
.

[248] L'analyse de la jurisprudence citée par les parties en matière de dommages punitifs indique que les sommes accordées à ce chapitre sont généralement modérées.

[249] À titre d'exemple, en matière de droit d'auteur, les dommages punitifs accordés vont de 5 000 $ à 200 000 $, les montants les plus élevés étant réservés aux cas de récidivistes
. En d'autres matières, les dommages punitifs vont généralement de 5 000 $ à 250 000 $
.

[250] La tradition jurisprudentielle canadienne applique donc rigoureusement la règle de proportionnalité. L'octroi de sommes très substantielles est exceptionnel et il accompagne des cas de conduites répréhensibles extrêmes
.

[251] Le présent dossier ne constitue pas l'un de ces cas exceptionnels comme ce l'était dans les affaires Whiten précitée et Markarian c. Marché mondiaux CIBC inc.
 citées par les intimés dans leur mémoire. Dans l'un et l'autre de ces cas, une banque et une société d'assurance ont tenté de flouer leur client en toute connaissance de cause. Dans ces situations, le besoin de dénonciation est particulièrement pressant, ne serait-ce que pour faire savoir aux personnes impliquées que pareille conduite est intolérable et qu'elle sera vivement dénoncée.

[252] Dans Whiten, l'assureur a refusé d'indemniser son assuré en invoquant qu'il avait participé à un incendie. Or, l'enquêteur et l'expert avec lesquels il avait fait affaire ont tous deux affirmé qu'il n'existait pas la moindre preuve d'incendie criminel. La famille dont la maison avait été incendiée était dans une situation financière très précaire. Elle a dû risquer son dernier élément d'actif pour s'engager dans un procès long et totalement inutile vu l'absence de vraisemblance de l'allégation d'incendie criminel. Le jury a conclu que l'assureur avait eu une conduite exceptionnellement répréhensible et il a octroyé des dommages punitifs de un million de dollars pour lancer un message vigoureux de châtiment, de dissuasion et de dénonciation. La Cour suprême a reconnu que le montant était élevé, mais elle a refusé d'intervenir en raison des faits très particuliers de l'affaire.

[253] Dans Markarian, la Banque CIBC savait que ses clients, des personnes âgées et non averties en matière boursière, avaient été victimes d'une fraude de la part de l'un de ses conseillers en placement. La Banque CIBC a refusé de reconnaître sa responsabilité, elle a maintenu une position insoutenable et elle a forcé les demandeurs à subir un procès de quatre mois. Plus encore, cette conduite n'était pas isolée, mais elle s'était répétée à l'égard de plusieurs autres victimes. Ces faits ont entraîné l'attribution de dommages punitifs de un million de dollars.

[254] Dans Hill c. Église de Scientologie de Toronto
, la Cour suprême a confirmé une condamnation à des dommages punitifs de 800 000 $ et à des dommages-intérêts compensatoires de 500 000 $ pour les dommages moraux subis en raison d'une atteinte à la réputation de l'avocat Hill. Il faut rappeler que le comportement de l'Église de Scientologie de Toronto dans la publication fausse et injurieuse concernant M. Hill était empreint de malveillance. Elle avait pris les mesures nécessaires pour que sa publication, soigneusement planifiée, soit largement diffusée de manière à ce qu'elle soit très préjudiciable. L'allégation contre l'avocat Hill était dévastatrice. On l'accusait d'abus de confiance et on lui reprochait une conduite criminelle. De plus, les agissements de l'Église de Scientologie à compter de la publication, pendant le procès et après le jugement, constituaient une tentative persistante de nuire à Hill en propageant une déclaration qu'elle savait fausse.

[255] Le présent dossier se distingue de ces dernières affaires. 

[256] D'abord, il existe ici une différence marquée en ce qui concerne le caractère répréhensible de la conduite des appelants visés par la réclamation de dommages punitifs. Certes, ces derniers ont eu tort de nier qu'ils avaient eu accès à l'œuvre de M. Robinson, mais, en dépit de ce fait, ils avaient une défense valable à opposer aux intimés. Celle-ci avait trait à l'étendue de l'œuvre Robinson Curiosité, à son caractère original, à la reprise d'une partie substantielle dans Robinson Sucroë et à la preuve d'une création indépendante. À cet égard, rappelons que les deux oeuvres comportent des aspects totalement différents notamment au chapitre de la musique et des scénarios. C'est au regard des éléments graphiques de certains personnages, de leurs traits de personnalité et de leurs rapports que tout s'est joué. Or, ces questions commandent un exercice d'appréciation qui repose sur des éléments de nuances, de degré et de contexte. Le fait que la défense des intimés n'a pas été retenue ne lui enlève pas son caractère raisonnable. 

[257] Ensuite, pour la même raison, le besoin de dénonciation n'est pas aussi pressant que dans les affaires précitées où, en raison de la conduite inacceptable des défendeurs, un long procès inutile avait été tenu. Il y avait ici matière à procès, cela est incontestable. Si celui-ci a été prolongé en raison de certains agissements des appelants, notons que les intimés ont été généreusement indemnisés au chapitre des honoraires extrajudiciaires et qu'une partie significative de la preuve des intimés n'était pas pertinente, notamment en ce qui a trait à la question des subventions.
[258] Enfin, en ce qui concerne l'indemnisation, les dommages-intérêts compensatoires accordés aux intimés et le remboursement des profits imposé aux appelants ont largement contribué à la punition et la dissuasion de ceux-ci. L'ensemble de ces facteurs influe sur le quantum des dommages punitifs.

[259] Tenant compte des faits particuliers du dossier et de l'indemnité déjà accordée, la somme appropriée à être payée au titre des dommages punitifs est de 100 000 $ pour Cinar et de 50 000 $ chacun pour M. Weinberg, Mme Charest et M. Izard.

[260] Le résultat net de l'exercice complet est juste et équitable. Outre les honoraires extrajudiciaires de 1,5 M $, les intimés recevront des dommages-intérêts compensatoires de 725 839 $ (604 899 + 121 350 $), le remboursement des profits de 260 577 $, des dommages punitifs globaux de 250 000 $ et ils pourront exploiter Robinson Curiosité. Sans minimiser la faute des appelants et le fait qu'ils se soient appropriés sans droit une partie substantielle du travail des intimés, il demeure que ces derniers n'avaient pas réussi à commercialiser avec succès leur projet Robinson Curiosité même après l'écoulement d'une dizaine d'années. D'un autre côté, les appelants, comme il se doit, ne retireront rien de leur forfait même s'ils ont fourni un travail considérable. La somme globale à laquelle ils sont condamnés fait en sorte que, non seulement ils ne tirent aucun bénéfice de leur travail, mais, en plus, ils doivent débourser des sommes importantes. Voilà un bon moyen de les punir et de les dissuader de recommencer, tout en compensant adéquatement les intimés.

15-  Les honoraires extrajudiciaires
[261] La question des honoraires extrajudiciaires a été traitée de la façon suivante : 

[1120]  CONDAMNE les défendeurs CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu’ès qualités d’unique liquidateur de la Succession de feu Micheline Charest, Christian Davin, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG., conjointement et solidairement, à payer aux demandeurs la somme de 1 500 000 $, plus TPS et TVQ, à titre d’honoraires avocat-client avec intérêt au taux légal à compter du présent jugement.

[262] Seul M. Davin a interjeté appel à ce sujet au moyen de son inscription en appel. La Cour ayant déjà conclu que les condamnations prononcées contre lui devaient être écartées en l'absence de responsabilité de sa part, il n'est pas nécessaire de s'étendre plus avant sur ce sujet.

[263] Quant à M. Weinberg, il traite de cette question uniquement dans son mémoire, sans l'avoir invoquée dans son inscription en appel :

121.  Ces dommages sont octroyés conformément à l'article 34(2) LDA et non en vertu des principes établis par cette Cour dans l'arrêt Viel c. Entreprises immobilières du terroir ltée.

122.  En dehors du cadre de ces principes, Weinberg et Charest nient que de tels dommages soient admissibles en droit civil.

[264] Or, le paragraphe 34(2) LDA sur lequel s'est appuyé le juge est rédigé de la façon suivante :

34(2) Les frais de toutes les parties à des procédures relatives à la violation du droit d'auteur sont à la discrétion absolue du tribunal.

[265] Le juge a examiné la question des honoraires extrajudiciaires aux paragraphes 1074 à 1103. Saisi d'une réclamation de 2 433 836,16 $, il a étudié sérieusement le déroulement de l'instance, pour conclure ainsi :

[1103]  Le Tribunal, exerçant sa discrétion judiciaire et devant l’absence de preuve contraire, octroie aux demandeurs la somme de 1 500 000 $, plus TPS et TVQ.

[266] Le juge de première instance a correctement exercé sa discrétion en l'espèce et il n'y a pas lieu d'intervenir au sujet de cette question.

[267] En dernier lieu, il reste à décider d'une demande d'honoraires extrajudiciaires des intimés pour les procédures en appel. Ils présentent une réclamation de 856 943,66 $ pour honoraires, débours et taxes.

[268] Il n'y a pas eu de la part des appelants un recours abusif aux procédures en appel qui justifierait de les condamner à des honoraires extrajudiciaires. Le sort des appels démontre d'ailleurs que ceux-ci n'étaient pas dénués de fondement. Pour ces raisons, la réclamation pour honoraires extrajudiciaires en appel est rejetée.

*     *     *

[269] En résumé, l'appel de M. Davin est accueilli et l'action des intimés est rejetée contre lui. En ce qui concerne les trois autres appels, outre les honoraires extrajudiciaires de 1 500 000 $, les intimés recevront des dommages-intérêts compensatoires de 725 839 $, le remboursement de profits de 260 577 $ et des dommages punitifs globaux de 250 000 $.

*     *     *

POUR CES MOTIFS, LA COUR :

[270] ACCUEILLE la requête des intimés, datée du 14 avril 2011, en rejet d'un document soumis par les appelants;

[271] REJETTE en conséquence le document intitulé « Calculs afférents aux déductions demandées par les appelants » déposé par ces derniers le 13 avril 2011 et précisé le lendemain;

[272] ACCUEILLE l'appel de Christian Davin, avec dépens (dossier 500‑09‑020034‑096);

[273] ACCUEILLE en partie l'appel des autres appelants, sans frais vu le sort mitigé des pourvois (dossiers 500-09-020014-098, 500-09-020033-098 et 500‑09‑020035-093;

[274] REMPLACE en conséquence les paragraphes 1114 et suivants du jugement de première instance par les suivants :


[1114]
REJETTE l'action des demandeurs contre Christian Davin, avec dépens;


[1115]
DÉCLARE que l'œuvre intitulée  Les Aventures de Robinson Curiosité  est une œuvre protégée et que les droits exclusifs de celle-ci ont été violés par les défendeurs CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu'en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, Christophe Izard, France Animation, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG;


[1116]

ORDONNE aux défendeurs de :

· cesser de produire ou reproduire l'œuvre intitulée Robinson Sucroë ou une partie importante de celle-ci, sous forme matérielle quelconque, ou d'utiliser celle-ci de quelque façon;

· cesser de produire et mettre en circulation à quelque titre que ce soit, la série Robinson Sucroë ou copie de celle-ci, de même que tous produits dérivés de cette série;

· cesser de diffuser Robinson Sucroë;


[1117]
DÉCLARE le demandeur Claude Robinson, propriétaire de tous les exemplaires contrefaits de l'œuvre Robinson Sucroë, de même que de toutes les planches, tous les négatifs ou autres instruments qui ont servi ou sont destinés à servir à la confection d'exemplaires contrefaits;


[1118]

ORDONNE aux défendeurs de remettre au demandeur Claude Robinson, sous serment, dans les trente (30) jours du présent jugement, tous exemplaires de Robinson Sucroë, originaux, dessins, toutes bandes magnétiques ou autres et ORDONNE aux demandeurs de les détruire dans les soixante (60) jours de leur remise;


[1119]
CONDAMNE solidairement les défendeurs CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu'en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger Film + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG, à payer aux demandeurs la somme de 725 839 $ avec intérêt au taux légal, plus l'indemnité additionnelle depuis le 16 juillet 1996;


[1120]
CONDAMNE la défenderesse CINAR à payer aux demandeurs la somme de 65 144 $ avec intérêt au taux légal, plus l'indemnité additionnelle depuis le 1er juillet 2001;


[1121]
CONDAMNE la défenderesse France Animation à payer aux demandeurs la somme de 156 346 $ avec intérêt au taux légal, plus l'indemnité additionnelle depuis le 1er juillet 2001;


[1122]
CONDAMNE solidairement les défenderesses Ravensburger Film + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG à payer aux demandeurs la somme de 39 087 $ avec intérêt au taux légal, plus l'indemnité additionnelle depuis le 1er juillet 2001;


[1123]
CONDAMNE Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu'en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, et Christophe Izard à payer chacun aux demandeurs une somme de 50 000 $ (pour un total de 150 000 $) à titre de dommages punitifs avec intérêt au taux légal à compter du 26 août 2009;


[1124]
CONDAMNE CINAR à payer aux demandeurs la somme de 100 000 $ à titre de dommages punitifs avec intérêt au taux légal à compter du 26 août 2009;


[1125]
CONDAMNE solidairement les défendeurs, CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu'en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, France Animation, Christophe Izard, Ravensburger FILM + TV Gmbh et RTV Family Entertainment AG, à payer aux demandeurs la somme de 1 500 000 $, plus TPS et TVQ, à titre d'honoraires avocat-client avec intérêt au taux légal à compter du 26 août 2009;


[1126]
CONDAMNE solidairement les défendeurs CINAR, Ronald A. Weinberg, tant personnellement qu'en qualité de liquidateur de la succession de feu Micheline Charest, France Animation et Christophe Izard, à payer aux demandeurs la totalité des frais d'expertise, avec intérêt au taux légal à compter du 26 août 2009;


[1127]

Le tout, avec dépens limités aux débours judiciaires, sauf en ce qui concerne Christian Davin qui a droit aux entiers dépens.
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